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PRÉSIDENCE : M. CHARLES PICQUÉ, PRÉSIDENT. 

 

- La séance est ouverte à 9h07. 

M. le président.- Je déclare ouverte la séance plénière du Parlement de la Région de Bruxelles-

Capitale du vendredi 20 juillet 2018. 

[105]  

EXCUSÉS 

M. le président.- Ont prié d'excuser leur absence : 

- M. Fabian Maingain ; 

- M. Alain Destexhe, en mission au Sri Lanka pour le Groupe belge de l’Union interparlementaire. 

COMMUNICATIONS FAITES AU PARLEMENT 

COUR CONSTITUTIONNELLE 

M. le président.- Diverses communications ont été faites au parlement par la Cour 

constitutionnelle. 

Elles figureront en annexe du compte rendu intégral de cette séance. 

DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES 

M. le président.- Divers arrêtés ministériels ont été transmis au parlement par le gouvernement. 

Ils figureront en annexe du compte rendu intégral de cette séance. 

M. le président.- En application de l’article 88 de l’ordonnance organique du 23 février 2006 

portant les dispositions applicables au budget, à la comptabilité et au contrôle, le Service public 

régional de Bruxelles nous transmet divers arrêtés. 

Ils figureront en annexe du compte rendu intégral de cette séance. 

MOTION 

M. le président.- Par lettre du 26 juin 2018, la province de Namur transmet une motion, adoptée 

par son conseil provincial en sa séance du 25 mai 2018, par laquelle elle se déclare province 
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hospitalière. 

- Pour information. 

FONDATION ROI BAUDOUIN 

Rapport 

M. le président.- Par lettre du 10 juillet 2018, l’administrateur délégué de la Fondation Roi 

Baudouin transmet les rapports régionaux relatifs à ses différents projets, ainsi que son rapport 

d’activités. 

- Pour information. 

CIRB 

Rapport annuel 2017 

M. le président.- Par lettre reçue le 16 juillet 2018, le directeur général et le directeur général 

adjoint du CIRB transmettent leur rapport annuel 2017. 

- Renvoi à la Commission des finances et des affaires générales. 

CHAMBRE DES CLASSES MOYENNES 

Recommandations 

M. le président.- Par lettre du 29 juin 2018, le président et le vice-président de la Chambre des 

classes moyennes transmettent leurs recommandations pour des politiques communales favorables 

aux entrepreneurs en Région de Bruxelles-Capitale pour la période 2019-2025. 

- Renvoi à la Commission des affaires économiques et de l’emploi. 

BRABANT WALLON 

Bilan de législature 2012-2017 

M. le président.- Par lettre du 12 juillet 2018, le président du Collège provincial et la directrice 

générale du Brabant wallon transmettent le bilan de législature 2012-2017. 

- Pour information. 

MOTION 

M. le président.- Par lettre du 12 juillet 2018, la commune d’Uccle transmet une motion, adoptée 

par son conseil communal en sa séance du 28 juin 2018, relative à l’instauration de zones 30. 
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- Renvoi à la Commission de l’infrastructure. 

SÉNAT 

Rapport d’information 

M. le président.- Par lettre du 13 juillet 2018, la présidente et le greffier du Sénat transmettent le 

rapport d’information concernant la nécessaire collaboration entre l’autorité fédérale, les 

Communautés et les Régions en ce qui concerne l’amélioration de la qualité de l’air, en vue de 

promouvoir la santé publique, adopté par la Commission des affaires transversales – compétences 

régionales. 

- Renvoi à la Commission de l’environnement et de l’énergie. 

COLLÈGE D’URBANISME 

Présentation d’une liste double de candidats à un mandat vacant de membre titulaire d’un master 

en histoire de l’art et archéologie 

M. le président.- Je vous rappelle que par lettre du 2 décembre 2016, le ministre-président en 

charge de l’Urbanisme demandait au parlement d'initier la procédure adéquate afin que le 

gouvernement soit saisi d'une liste double de candidats en vue du remplacement de six membres du 

Collège d’urbanisme, dont le mandat est arrivé à échéance le 10 janvier 2017. 

À la suite des appels à candidatures lancés lors des séances plénières des 5 mai, 30 juin, 18 

septembre, 17 novembre 2017 et 26 janvier 2018, publiés au Moniteur belge des 16 mai, 7 juillet, 3 

octobre, 28 novembre 2017 et 8 février 2018, onze candidatures ont été introduites. Toutefois, 

aucun de ces candidats n’est titulaire d’un master en histoire de l’art et archéologie, comme prescrit 

par l’article 1er de l’arrêté de l’exécutif du 29 juin 1992. 

Par lettre du 18 juin 2018, le ministre-président en charge de l’Urbanisme a demandé au parlement 

de saisir le gouvernement d’une liste double de candidats en vue de lancer un appel à candidatures 

distinct pour le remplacement du membre titulaire d’un master en histoire de l’art et archéologie. 

Pour ce mandat vacant, le parlement doit être saisi d’au moins deux candidatures, soit un homme et 

une femme. Un avis sera publié au Moniteur belge. 

Les candidatures devront m’être adressées et parvenir au greffe du parlement au plus tard le lundi 

24 septembre 2018, à 12 heures. Les candidats sont invités à joindre à leur candidature un extrait 

d’acte de naissance, ainsi qu’un curriculum vitae indiquant leurs qualifications et leur expérience 

professionnelle. 

Pas d’observation ? 

Il en sera ainsi. 

PRISES EN CONSIDÉRATION 
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M. le président.- L’ordre du jour appelle la prise en considération de la proposition d'ordonnance 

de Mme Annemie Maes modifiant la loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien-être des 

animaux, en ce qui concerne les méthodes autorisées pour l’abattage des animaux (n° A-648/1 – 

2017/2018). 

Pas d’observation ? 

- Renvoi à la Commission de l’environnement et de l’énergie. 

M. le président.- L’ordre du jour appelle la prise en considération de la proposition de résolution de 

Mme Dominique Dufourny, M. Vincent De Wolf et Mme Viviane Teitelbaum visant à la création et 

à la coordination d’une plate-forme pour handipreneurs (n° A-679/1 – 2017/2018). 

Pas d’observation ? 

- Renvoi à la Commission des affaires économiques et de l’emploi. 

M. le président.- L’ordre du jour appelle la prise en considération de la proposition d'ordonnance 

de MM. Benoît Cerexhe, Emin Özkara, Eric Bott, Mme Els Ampe, MM. Jef Van Damme et Paul 

Delva modifiant l’ordonnance du 14 juin 2012 relative aux déchets (n° A-686/1 – 2017-2018). 

Pas d’observation ? 

- Renvoi à la Commission de l’environnement et de l’énergie. 

M. le président.- L’ordre du jour appelle la prise en considération de la proposition de résolution de 

Mme Isabelle Emmery et M. Jamal Ikazban relative à l'économie de plates-formes (n° A-709/1 -

2017/2018). 

Pas d’observation ? 

- Renvoi à la Commission des affaires économiques et de l’emploi. 

M. le président.- L’ordre du jour appelle la prise en considération de la proposition de résolution de 

M. Hamza Fassi-Fihri visant à mettre en place un cadre juridique adapté aux activités de l'économie 

collaborative (n° A-710/1 - 2017/2018). 

Pas d’observation ? 

- Renvoi à la Commission des affaires économiques et de l’emploi. 

M. le président.- L’ordre du jour appelle la prise en considération de la proposition d'ordonnance 

conjointe à la Région de Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire commune de 

M. Charles Picqué portant modification de l'ordonnance conjointe à la Région de Bruxelles-Capitale 

et à la Commission communautaire commune du 14 décembre 2017 sur la transparence des 

rémunérations et avantages des mandataires publics bruxellois (n° A-714/1 - 2017/2018). 
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Comme proposé par le Bureau élargi en sa réunion du 16 juillet 2018, nous procéderons tout à 

l’heure à la discussion et au vote de la proposition d’ordonnance conjointe. 

Pas d’observation ? 

Il en sera donc ainsi. 

M. le président.- L’ordre du jour appelle la prise en considération de la proposition de résolution de 

MM. Fouad Ahidar, Julien Uyttendaele, Emmanuel De Bock, Ahmed El Khannouss, Stefan 

Cornelis et Mme Brigitte Grouwels relative à une politique uniforme en matière de recrutement des 

personnes ayant un passé judiciaire au sein des administrations et institutions bruxelloises (n° A-

715/1 – 2017/2018). 

Pas d’observation ? 

- Renvoi à la Commission des finances et des affaires générales. 

M. le président.- L’ordre du jour appelle la prise en considération de la proposition de résolution de 

Mme Fatoumata Sidibé, M. Mohamed Ouriaghli, Mmes Joëlle Milquet, Khadija Zamouri, 

Hannelore Goeman et Brigitte Grouwels relative à l'attribution de noms de femmes dans l'espace 

public (n° A-716/1 – 2017/2018). 

Pas d’observation ? 

- Renvoi à la Commission des finances et des affaires générales. 

ORDRE DES TRAVAUX 

M. le président.- Je suis saisi d’une demande de modification de l’ordre du jour en vue d’inscrire à 

l’ordre du jour de notre séance plénière la prise en considération de la proposition de résolution de 

Mme Annemie Maes, M. Arnaud Pinxteren, Mme Anne-Charlotte d’Ursel, MM. Hasan Koyuncu, 

Michaël Vossaert, Ahmed El Khannouss, Mme Els Ampe, MM. Jef Van Damme et Paul Delva 

relative à des mesures structurelles pour un air sain (n° A 718/1 - 2017/2018).  

Cette demande est introduite conformément à l’article 52.6 du règlement et est appuyée par six 

membres. 

(Assentiment)  

L’ordre du jour est dès lors modifié par la prise en considération de la proposition de résolution. 

PRISE EN CONSIDÉRATION 

M. le président.- L’ordre du jour modifié appelle dès lors la prise en considération de la 

proposition de résolution de Mme Annemie Maes, M. Arnaud Pinxteren, Mme Anne-Charlotte 

d’Ursel, MM. Hasan Koyuncu, Michaël Vossaert, Ahmed El Khannouss, Mme Els Ampe, MM. Jef 
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Nous procéderons tout à l’heure aux votes nominatifs sur les amendements, les articles réservés et 

sur l'ensemble du projet d’ordonnance. 

PROJET D’ORDONNANCE 

PROJET D’ORDONNANCE MODIFIANT L’ORDONNANCE DU 19 JUILLET 2001 

RELATIVE À L’ORGANISATION DU MARCHÉ DE L’ÉLECTRICITÉ EN RÉGION DE 

BRUXELLES-CAPITALE, L’ORDONNANCE DU 1ER AVRIL 2004 RELATIVE À 

L’ORGANISATION DU MARCHÉ DU GAZ EN RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE, 

CONCERNANT DES REDEVANCES DE VOIRIES EN MATIÈRE DE GAZ ET 

D’ÉLECTRICITÉ ET PORTANT MODIFICATION DE L’ORDONNANCE DU 19 

JUILLET 2001 RELATIVE À L’ORGANISATION DU MARCHÉ DE L’ÉLECTRICITÉ EN 

RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE ET L’ORDONNANCE DU 12 DÉCEMBRE 1991 

CRÉANT DES FONDS BUDGÉTAIRES (NOS A-664/1 ET 2 - 2017/2018). 

Discussion générale 

M. le président.- La discussion générale est ouverte. 

La parole est à Mme Jamoulle, rapporteuse. 

[203]  

Mme Véronique Jamoulle, rapporteuse.- La commission de l'Environnement s'est longuement 

réunie pour discuter de cet important projet d'ordonnance. Elle a débuté ses travaux par l'exposé 

introductif de la ministre Mme Fremault. Celle-ci a souhaité présenter le contexte dans lequel 

s'inscrit l'adoption de l'ordonnance relative au gaz et à l'électricité, ainsi que les différents objectifs 

poursuivis. Tout d'abord, ce texte entend intégrer certains prescrits européens applicables aux 

marchés de l'énergie, tels que définis dans plusieurs directives. 

Selon la ministre, la présente ordonnance vise également la suppression de la tarification 

progressive de l'électricité et l'amélioration du régime de protection du consommateur, en ce 

compris les mesures au profit des clients vulnérables. Ainsi, rejoignant les propositions de 

nombreux acteurs de terrain, l'ordonnance réorganise le statut de client protégé. L'objectif est 

d'alléger les contraintes qui accompagnent ce statut, afin de le rendre plus protecteur - et donc plus 

attractif - pour les personnes en défaut de paiement qui répondent aux conditions de reconnaissance 

du statut. La pose automatique d'un limiteur de puissance est également supprimée, ainsi que 

l'application de prix maximaux en cas de non-respect du plan de paiement chez le fournisseur 

commercial. 

L'ordonnance améliore aussi la protection du consommateur dans les moments à risque que sont les 

déménagements, par exemple. Par ailleurs, elle fixe des lignes directrices quant à la facturation des 

prélèvements d'énergie effectués sans contrat, afin d'assurer l'application d'un tarif adapté à chaque 

situation (tarifs minorés ou majorés). Le texte consacre aussi l'interdiction de coupure d'un ménage 

en période hivernale, également dans les cas où la coupure est demandée pour un point de 

prélèvement non attribué, non couvert par un contrat ou non fourni par défaut. 
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Le but de cette ordonnance est également de prévoir un cadre juridique adapté à la mise en œuvre 

du protocole - dit MIG 6 - de communication utilisé par les gestionnaires de réseaux et les 

fournisseurs belges pour communiquer entre eux. Il s'agit également de poser un cadre pour le 

déploiement des compteurs intelligents, très soutenus par la législation européenne. Cependant, face 

à cette technologie nouvelle, il y a lieu d'être prudent. Ainsi, le texte présenté ne prévoit pas de 

déploiement généralisé à l'heure actuelle. Ce texte ne vise pas à statuer sur la nécessité ou 

l'opportunité de procéder à un déploiement plus large des compteurs intelligents au-delà des niches 

à ce jour obligatoires, mais bien à encadrer la situation existante et à garantir la sécurité de ce 

dispositif pour l'ensemble des consommateurs d'énergie bruxellois, dans le respect de la vie privée. 

[205]  

Autre objectif poursuivi par l'ordonnance : fixer un cadre pour le développement des services qui 

pourraient être générés par le déploiement des compteurs intelligents, notamment les services de 

flexibilité.  

La ministre a ensuite rappelé que cette ordonnance s'inscrivait dans le cadre de deux nouvelles 

missions de service public attribuées par son gouvernement à Sibelga : les programmes Solarclick et 

Nrclick. Ces deux missions consistent à déployer des panneaux photovoltaïques sur les bâtiments 

publics et à promouvoir des mesures d'efficacité énergétique au sein de ces mêmes bâtiments. 

Par ailleurs, la présente ordonnance encadre, sur la base de recommandations émises par Bruxelles 

gaz électricité (Brugel), la régularisation de la situation du réseau de traction ferroviaire sis en 

Région de Bruxelles-Capitale et du réseau électrique de la STIB, ainsi que de l'alimentation des 

clients raccordés en aval de ceux-ci. 

L'ordonnance vise également l'amélioration du fonctionnement de Brugel pour ce qui concerne les 

délais et les procédures. 

Enfin, des mesures seront également prises pour la conversion du réseau au gaz à haut pouvoir 

calorifique. 

Lors de la discussion générale qui a suivi, Mme Teitelbaum a rappelé qu'il fallait trouver un juste 

équilibre entre la protection des consommateurs et l'attractivité du marché pour les fournisseurs. Or, 

la députée estime que le projet d'ordonnance en discussion n'est pas à la hauteur de cet enjeu, le 

statut de client protégé demeurant trop peu attractif. 

Mme Teitelbaum juge ce statut et les dispositifs y afférents néfastes en termes de protection du 

consommateur, peu efficaces pour le fournisseur et coûteux pour la collectivité. Elle a également 

évoqué les compteurs intelligents, qui suscitent de nombreuses craintes (coûts pour le 

consommateur, durée de vie limitée, qualité du produit, mesures de consommation non fiables, 

communication de données relatives à la vie privée, possibilité pour le fournisseur d'imposer un 

système de prépaiement de l'énergie ou d'interrompre à distance sa fourniture, effets néfastes pour la 

santé du fait des rayonnements électromagnétiques). 

[207]  
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Son groupe, le MR, plaide pour que les processus d'information, de communication et de 

sensibilisation soient bien maîtrisés préalablement à l'installation des compteurs. Enfin, Mme 

Teitelbaum s'est offusquée du manque de temps imparti aux commissaires pour étudier un projet 

aussi volumineux et important.  

Concernant les compteurs dits intelligents, M. El Khannouss (cdH) a salué l'approche prudente de la 

ministre. En effet, l'ordonnance impose un cadre juridique qui permet le déploiement de compteurs 

intelligents de manière non généralisée. Le député a par ailleurs estimé que le texte répondait à un 

grand nombre de suggestions du terrain et qu'il rejoignait les recommandations exprimées lors des 

auditions du secteur, notamment en ce qui concerne le statut de client protégé. 

Ce projet rencontre aussi les avis du Conseil de l'environnement de la Région de Bruxelles-Capitale 

(CERBC), de Brugel, ainsi que du Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale 

(CESRBC). Sans surprise donc, le groupe cdH a dit vouloir soutenir le texte proposé. 

MM. Bott et Vossaert, pour le groupe DéFI, ont salué le travail de concertation qui a permis de 

parvenir au texte proposé. Avec une grande ouverture d'esprit, la ministre a été à l'écoute des 

craintes et remarques exprimées par leur groupe et par des membres de la majorité, notamment à 

propos des compteurs intelligents. Les citoyens n'auraient pas compris le déploiement général des 

compteurs intelligents si celui-ci avait été décidé. 

Parmi les mesures en faveur de la protection des consommateurs, les députés ont salué tout 

particulièrement la décision de la ministre de supprimer les limiteurs de puissance. Le statut de 

client protégé est revu et rendu plus attractif. Enfin, le groupe DéFI a rappelé à plusieurs reprises 

son attachement à la protection des personnes électrosensibles. 

M. Özkara et Mme Yacoubi ont rappelé, au nom du PS, que l'énergie était un bien de première 

nécessité, dont l'accès détermine aujourd'hui les conditions de vie conformes à la dignité humaine. 

Or, 30 % de la population bruxelloise vit en situation de précarité énergétique ou en risque de 

précarité. 

[209]  

Face à ces constats, les députés socialistes ont souligné l'intérêt qu'ont représenté les auditions sur la 

précarité énergétique, ainsi que les changements proposés dans le projet d'ordonnance : 

l'amélioration du statut du client protégé, la confirmation du rôle du juge de paix, la formalisation 

des procédures d'information des fournisseurs vers les CPAS, l'interdiction des coupures hivernales, 

le renforcement du rôle de Brugel et les nouvelles obligations de service public confiées à Sibelga.  

Les députés ont plaidé pour un déploiement raisonné et raisonnable des compteurs dits intelligents, 

qui devrait être focalisé uniquement sur les niches de clients spécifiques, soit obligatoires en vertu 

de la directive, soit prioritaires dès lors que l'on peut raisonnablement préjuger de l'intérêt 

économique, de l'intérêt environnemental ou de celui du gestionnaire du réseau à implanter ce type 

de matériel, afin d'équilibrer celui-ci en orientant la demande de gros consommateurs ou de 

producteurs d'électricité. 
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Mmes Huytebroeck et Plovie, pour Ecolo, ont dit regretter que la sécurité juridique du texte soit 

mise à mal et ont rejeté l'idée d'urgence. Cependant, elles ont également souligné les avancées de ce 

texte, tout en exprimant certaines inquiétudes relatives, notamment, aux compteurs communicants. 

[211]  

Le groupe Ecolo, enfin, a insisté pour qu'il n'y ait pas d'application des prix maximaux en cas de 

fourniture hivernale des clients déjà précarisés. Il a annoncé un amendement allant dans ce sens.  

M. Verstraete, pour Groen, a précisé que Test-Achats lui-même avait affirmé que les avantages des 

compteurs intelligents étaient limités aux fournisseurs, et pas - ou si peu - aux clients. 

Mme Ampe, pour le groupe Open Vld, a estimé pour sa part que le déploiement des compteurs 

intelligents offrait tout de même un certain nombre d'avantages. 

Pour terminer, M. Jef Van Damme, pour le groupe sp.a, s'est réjoui des avancées positives du texte. 

La question des cessions de créances à des sociétés de recouvrement agissant très agressivement 

était un point qui lui tenait à cœur. Il a été résolu par un amendement proposé par la suite. 

Lors de la discussion des articles, de nombreux amendements de la majorité, mais également 

plusieurs de l'opposition, ont été adoptés. Ils visent notamment à mieux informer et protéger les 

consommateurs, et en particulier les plus précarisés et les clients protégés, mais aussi, par exemple, 

les personnes électrosensibles. 

Pour davantage de détails, je vous renvoie au rapport écrit. 

[213]  

L'ensemble du projet d'ordonnance, tel qu'amendé en commission, a été adopté par neuf voix contre 

trois et deux abstentions.  

J'aimerais remercier tout particulièrement le secrétaire de la commission et les services pour 

l'important travail effectué, compte tenu du nombre d'amendements déposés. 

Je remercie également la présidente de la commission, qui a géré les débats de main de maître, ainsi 

que la ministre et ses collaborateurs, qui se sont montrés à l'écoute et ouverts aux propositions des 

commissaires. C'est une belle reconnaissance du travail que l'on peut faire dans une commission 

parlementaire. 

(Applaudissements) 

[219]  

M. le président.- La parole est à Mme Plovie. 

Mme Magali Plovie (Ecolo).- Si certains émettent parfois des doutes quant à l'utilité du travail 

parlementaire, il suffit de regarder le travail effectué collectivement pour voir qu'il a bien tout son 
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sens. Malgré un débat que certains ont voulu écourté, le projet du gouvernement a subi des 

infléchissements significatifs et nous devons nous en féliciter. Selon moi, il y a trois grandes 

parties : deux positives et une troisième qui l'est un peu moins.  

La première concerne la protection des consommateurs bruxellois. Nous nous réjouissons de 

certaines avancées initialement présentes dans le texte et qui consolident, dans le respect des acquis 

des législatures précédentes, la protection des personnes en situation de précarité, la confirmation 

du rôle essentiel joué par le juge de paix, la formation des étapes de la procédure et de l'information 

des CPAS pour assurer une protection efficace des clients finaux, l'attention accordée aux clients 

dans le cas de procédures d'apurement de dettes, et la suppression de la possibilité qui était laissée 

aux fournisseurs de réseaux de demander à leur client final une caution si ce dernier n'était pas en 

ordre de paiement.  

Par ailleurs, nous avons pu obtenir deux avancées supplémentaires importantes. La première 

avancée est l'application du tarif social (et non du tarif maximal) en cas de fourniture hivernale des 

clients finaux. La seconde avancée est le fait que, lors d'un déménagement, le nouveau locataire a la 

possibilité de faire une photographie de son compteur pour démarrer son contrat le jour de son 

arrivée dans les lieux.  

La deuxième partie porte sur les compteurs communicants (terme que je préfère à celui 

d'"intelligents"). Une part importante des débats en commission parlementaire s'est concentrée sur 

le déploiement de ces compteurs. On nous avait présenté un texte soi-disant technique... En réalité, 

il était éminemment politique. Le choix du gouvernement était celui d'un déploiement généralisé. 

On nous a présenté un texte dont nous ne maîtrisions pas les tenants et les aboutissants. En 2012, les 

études commandées par le gouvernement ne montraient pas d'avantages clairs à accepter le 

déploiement généralisé de cette technologie. Or, lorsque le gouvernement a déposé son projet de 

déploiement généralisé, nous n'avions rien pour appuyer ce choix.  

[221]  

Où sont les études qui ont guidé le gouvernement dans ce choix ? Quelles sont les analyses relatives 

aux coûts/bénéfices réalisées par le gouvernement ou du moins par Sibelga qui, ici, semble avoir 

pris la plume ministérielle ? Qui paiera et combien ? Comment le gouvernement a-t-il pu penser que 

le parlement, et même la majorité, allait accepter un déploiement généralisé en l'absence de tels 

éclairages ?  

La question des compteurs communicants nécessitait donc un débat politique et serein car elle est 

évidemment complexe. Il est vrai que les compteurs communicants ont un intérêt certain et qu'ils 

peuvent permettre une meilleure gestion du réseau électrique par leur flexibilité. En ce sens, leur 

déploiement par niche paraît justifié au regard des bénéfices qu'ils pourraient apporter. Les niches, 

ce sont les prosumers, les gros consommateurs de plus de 6.000kWh ou les propriétaires de voitures 

électriques.  

Chaque client final doit avoir la possibilité de demander le placement d'un tel dispositif. 

Néanmoins, Ecolo réfute l'idée que les compteurs communicants seraient les seuls instruments de 

maîtrise de la consommation et de transition. Il s'agit avant tout d'un outil d'adaptation et de 
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modernisation du réseau électrique. Les politiques d'accompagnement de proximité restent à cet 

égard un élément essentiel pour diminuer la consommation énergétique des ménages. Une politique 

massive de rénovation énergétique des bâtiments, que ce soit du parc privé ou public, obtiendrait 

des résultats beaucoup plus importants pour la maîtrise et la diminution de la consommation 

énergétique et pour le bien-être, avec des bénéfices pour tous.  

[223]  

Enfin, le manque de recul par rapport à cette technologie et les expériences actuellement en cours 

dans d'autres pays ne permettent pas de répondre clairement à une série de craintes dans le cadre 

d'un déploiement massif. Ces craintes sont les suivantes : les impacts sur la facture d'énergie des 

consommateurs, les impacts de la production des compteurs communicants sur l'environnement, le 

risque de voir ces technologies devenir rapidement obsolètes et produire trop d'externalités 

négatives, les impacts sur les publics précarisés, sur la vie privée ainsi que sur la santé et 

l'environnement (notamment pour les personnes électrosensibles).  

Face à ces inquiétudes, nous nous félicitons d'avoir redonné du sens et remis de la mesure au débat. 

Nous avons posé un cadre politique fort et, sous notre impulsion, des avancées essentielles ont été 

adoptées, notamment en commission, par exemple la fin du déploiement généralisé et la mise en 

œuvre d'un déploiement limité aux obligations européennes et aux clients finaux qui possèdent un 

véhicule électrique, sont de gros consommateurs, disposent d'une unité de stockage, utilisent la 

flexibilité, en font la demande ou sont des prosumers.  

[225]  

Encore faut-il - et c'est là évidemment l'intérêt - qu'une étude préalable ait montré les intérêts 

économiques, sociaux et environnementaux de ce déploiement.  

Autres éléments que nous avons obtenus : l'activation de la fonction communicante uniquement à la 

demande du client final et la garantie d'indépendance du régulateur par rapport aux responsables 

politiques.  

La troisième partie porte sur le principe de l'autoconsommation collective. Ce principe, accepté par 

la majorité, constitue une avancée très positive car il représente une première étape dans la réflexion 

sur l'autonomie énergétique. Nous saluons l'ouverture de la majorité.  

L'autoconsommation collective permet en effet à un ou plusieurs producteurs et un ou plusieurs 

consommateurs, proches géographiquement, de se constituer en personne morale pour organiser la 

consommation de l'électricité produite, le plus souvent d'origine photovoltaïque.  

Il coûte désormais moins cher de consommer son électricité solaire que d'acheter de l'électricité à un 

fournisseur. Le modèle de l'autoconsommation collective met en avant deux atouts :  

- une installation photovoltaïque de grande taille et partagée s'avère plus compétitive que plusieurs 

installations individuelles ;  

- la complémentarité entre différents types de consommateurs - écoles ou entreprises qui 
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consomment la journée, ménages qui consomment plutôt le soir et tôt le matin, ... - augmente le 

taux d'autoconsommation local et donc l'avantage économique.  

Ce modèle permet à tout consommateur d'avoir accès à une toiture solaire. Ainsi, un ménage dont le 

toit est à l'ombre pourra quand même bénéficier de l'électricité solaire. De même, un locataire -

 ménage ou entreprise - qui ne peut pas équiper son propre toit pourra rejoindre une centrale solaire 

collective.  

[227]  

Il permet aussi de bénéficier du soleil sans devoir investir. Des consommateurs à faible budget 

peuvent profiter de l'installation collective. Ce modèle permet notamment d'alimenter des logements 

sociaux en électricité solaire à prix avantageux pour les locataires. 

Il facilite la gestion du réseau, car l'autoconsommation collective atténue les pointes d'injection 

grâce aux différents profils de consommation. 

Enfin, ce modèle favorise les initiatives locales et collectives de transition énergétique. 

Nous sommes heureux de voir que le parlement ose innover et faire un pas vers une autonomie et 

une solidarité énergétiques, et d'entamer des réflexions pilotes en Région bruxelloise. Toutefois, à 

côté des avancées en commission rassemblant majorité et opposition, certains points que nous avons 

déposés n'ont pas été acceptés. Nous avons donc réintroduit six amendements en miroir, puisqu'il y 

a une partie gaz et une autre électricité.  

Pourquoi refuser la mise en place d'un comité de suivi du déploiement des compteurs 

communicants ? C'est un point essentiel, dont on nous a dit qu'il était déjà présent, ce qui n'est pas 

vrai. On pourra lancer des études et des réflexions au parlement quand on voudra ouvrir une niche, 

mais pas pour la première partie de l'article de manière générale. Je ne vois pas pourquoi on ne peut 

pas effectuer ce suivi correctement, avec une vraie réflexion impliquant l'ensemble des acteurs. 

C'est d'ailleurs ce qui a été mis en place en Région wallonne par la majorité MR-cdH. Je ne 

comprends pas très bien le blocage. 

Nous voudrions aussi étendre les principes relatifs aux coupures hivernales à la procédure Move 

Out Zonder Afspraak (MOZA). 

Enfin, l'amendement proposé par la majorité concernant les personnes électrosensibles ne se 

retrouve pas dans la partie gaz. Nous voulons compléter celle-ci pour permettre à ces personnes de 

ne pas avoir ces appareils chez elles, le temps que cette étude se fasse. 

[229]  

Le groupe Ecolo s'abstiendra parce que :  

- des points positifs ont été adoptés par la Commission de l'environnement ; 

- le volet relatif à la protection des consommateurs est renforcé ; 
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- nous avons saisi l'opportunité offerte par ce texte pour développer des projets pilotes dans le cadre 

de l'autoconsommation collective ; 

- il est mis un terme au déploiement généralisé des compteurs ; 

- des incertitudes subsistent ; 

- nous avons des doutes sur la sécurité juridique du texte, notamment sur la façon de concilier le 

choix des compteurs communicants opéré par Sibelga et la liberté de chacun de pouvoir refuser à 

titre individuel le placement de ce compteur ; 

- nous ne pouvons accepter la façon et la rapidité avec lesquelles le débat sur les compteurs 

communicants a été mené ; 

- le travail parlementaire, même s'il a été essentiel, n'a pas été serein. 

(Applaudissements) 

[233]  

De voorzitter.- Mevrouw Dhaene heeft het woord. 

Mevrouw Liesbet Dhaene (N-VA).- Het ontwerp van ordonnantie bevat zonder twijfel een aantal 

positieve en noodzakelijke maatregelen, die de N-VA onderschrijft. Ik verheug mij in het bijzonder 

op de invoering van slimme meters in het gewest. In Vlaanderen was de N-VA al lange tijd 

vragende partij voor die omschakeling. Dat laat immers toe om de energieoverslag te maken van 

centraal gestuurde naar lokaal opgewekte energie. 

Bovendien kun je het verbruik ook beter opvolgen en aanpassen. Daardoor kunnen consumenten 

doeltreffender besparen. Ik stel vast dat de regering op dat vlak weinig ambitieus is geweest en dat 

de uitrol heel beperkt is. Het blijft dus afwachten om te zien wat het oplevert.  

Op de andere punten blijf ik ook op mijn honger zitten. Zo leidt de sociale bescherming in het 

Brussels Gewest tot een onaantrekkelijke markt voor de leveranciers. Die moeten meer dan 70% 

van de maatschappelijke kosten voor hun rekening nemen. 

[235]  

Tegelijkertijd is ook het beschermingssysteem ten aanzien van de klant gebrekkig. Nochtans is het 

in een gewest met zoveel energiearmoede absoluut noodzakelijk om een sterke en doeltreffende 

bescherming uit te werken die er niet alleen op papier goed uitziet.  

Zo stelt het mij teleur dat men blijft vasthouden aan de procedure voor de vrederechter. De 

procedure wordt op die manier nodeloos verlengd en de kosten voor de afnemer gaan de hoogte in. 

Voor een gemiddelde schuld van 175 euro bij de eerste aanmaning lopen de kosten op tot 

gemiddeld 1.500 of zelfs meer dan 2.000 euro. In plaats van rekening te houden met de beperkte 

mogelijkheden van mensen in armoede, duwt het systeem in vele gevallen mensen die al in een 
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precaire situatie leven, verder de armoede in. De procedure is bovendien zinloos, omdat een groot 

deel van de afnemers niet eens komt opdagen, zodat de vrederechter hen bij verstek moet 

veroordelen tot een afsluiting. In amper 10% van de gevallen kan een afsluiting vermeden worden.  

Voorts wordt nog steeds te weinig onderscheid gemaakt tussen gewone wanbetalers en mensen die 

door hun precaire situatie werkelijk hulp en bescherming nodig hebben.  

Er is een groot onevenwicht tussen een goed functionerende energiemarkt, met een gezonde 

concurrentie tussen de verschillende leveranciers, en een doeltreffende sociale bescherming. Dat is 

voor de N-VA een gemiste kans. Daarom zullen wij tegen het ontwerp van ordonnantie stemmen.  

(Applaus bij de N-VA)  

[239]  

De voorzitter.- De heer Verstraete heeft het woord. 

De heer Arnaud Verstraete (Groen).- De discussie in de commissie was heel interessant en 

bevestigt het belang van parlementair debat en van hoorzittingen. Daardoor spelen de hier 

aangenomen ordonnanties beter in op de behoeften van alle spelers in de sector.  

De centrale vraag voor de voorgelegde tekst is hoe je de energiemarkt klaarmaakt voor de toekomst. 

Voor Groen werd de kwestie te beperkt tot de slimme meters. Die zijn voor de sector interessant, 

maar voor consumenten slechts in bepaalde omstandigheden. Slimme meters kunnen helpen om een 

slim energiebeleid te voeren, maar zij volstaan niet. Er moet ook worden geïnvesteerd in 

zonnepanelen, toestellen en programma's die huishoudtoestellen aan- en uitschakelen naar gelang 

van de productie en van het moment dat de zon schijnt. Eventueel zijn er ook nog investeringen in 

batterijen nodig.  

Als energiebesparing het echte doel is, dan zijn er efficiëntere manieren. Als je beslist om slimme 

of, zoals mevrouw Plovie zegt, communicerende meters in te voeren, mag je niet overhaast te werk 

gaan. Er moeten uitzonderingen mogelijk zijn. 

Er is vooruitgang met het aangenomen amendement van de meerderheid. Dat strekt ertoe dat de 

meerwaarde van slimme meters aangetoond moet zijn, vooraleer ze verplicht kunnen worden. Maar 

daarmee verschuif je de discussie gewoon naar later. Groen had graag dat de consument het laatste 

woord krijgt, zodat die zelf kan beslissen om al dan niet een slimme meter te installeren.  

[241]  

Het is jammer dat ons amendement geen steun kreeg. Ik had gehoopt op de steun van partijen die 

claimen de individuele vrijheden te beschermen. 

Voor wie lijdt aan elektrogevoeligheid, moet er een uitzondering worden gemaakt. Daarom stellen 

wij, samen met de collega's van Ecolo, in een amendement een uitzondering voor voor die groep 

mensen. Dat geldt zowel voor de elektriciteits- als voor de gasmeters, die hier volgens mij over het 

hoofd gezien worden.  
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De gasmarkt staat voor een grote uitdaging. Nederland stopt met de productie van laagcalorisch gas 

en wil de nieuwe situatie aangrijpen om voortaan zoveel mogelijk in te zetten op fossielvrije 

energie. Wij pleiten ervoor dat ook Brussel de keuze maakt om af te stappen van fossiele 

brandstoffen. Die kans wordt met het ontwerp niet gegrepen. Het ontwerp legt vast dat het hele 

bestaande net moet worden omgevormd maar mogelijkheden om in andere energiebronnen te 

investeren, bijvoorbeeld in warmtenetten, worden niet expliciet ter studie opgenomen. Nochtans 

hadden we dat voorgesteld in een amendement.  

Nederland is op dat vlak veel ambitieuzer. Steden als Amsterdam of Utrecht hebben onlangs 

duidelijke ambities geformuleerd om af te stappen van fossiele brandstoffen als energiebron. 

[243]  

Om die redenen kunnen we het ontwerp van ordonnantie niet voluit steunen. Toch wens ik een 

aantal positieve elementen aan te halen. De capaciteit van zonnepanelen in Brussel zou de komende 

jaren met 22% kunnen toenemen door de opbrengsten van energiecertificaten te investeren in 

zonnepanelen op de daken van overheidsgebouwen. Dat is een van die constructieve beslissingen, 

die we dan ook voluit steunen.  

Ook positief is dat Brusselaars vanaf nu kunnen 'zonnedelen', zonne-energie delen met anderen. Dat 

biedt tal van voordelen en ik ben dan ook dankbaar en trots dat de regering dit amendement, dat wij 

hebben ingediend, steunt. Wat tot nu toe de ontwikkeling van zonne-energie in Brussel afremde, is 

het feit dat sommigen geen gunstig gelegen dak hebben of onvoldoende financiële slagkracht 

hebben om te investeren in panelen. Daarenboven schijnt de zon slechts op bepaalde tijdstippen, 

wat leidt tot pieken en overschotten. Door die twee vaststellingen aan elkaar te koppelen, hebben 

we een interessante oplossing bedacht: eigenaars van zonnepanelen kunnen zonne-energie delen 

met hun buren. Zo ontstaat een lokaal netwerk waarbinnen geen energie verloren gaat.  

Dankzij de nieuwe amendementen kunnen de netbeheerders proefprojecten opzetten en gunstige 

tariefregimes uitwerken, wat het delen van zonnepanelen aantrekkelijker maakt. 

[245]  

We denken dat dat voor Brussel een fantastische stap vooruit naar een stad die volledig draait op 

hernieuwbare energie, kan betekenen. Het is nu aan de uitvoerende macht om daar voluit mee aan 

de slag te gaan. Groen zal daar heel nauwlettend op toezien.  

(Applaus bij Ecolo en Groen) 

[249]  

M. le président.- La parole est à Mme Jamoulle.  

Mme Véronique Jamoulle (PS).- L'adoption du présent projet d'ordonnance portant d'importantes 

modifications aux Ordonnances du 19 juillet 2001 et du 1er avril 2004 relatives à l'organisation du 

marché de l'électricité et du gaz en Région de Bruxelles-Capitale est un moment important de cette 

législature. 
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Le constat est unanime : la libéralisation des marchés de l'énergie n'a pas produit les effets 

escomptés au bénéfice des consommateurs. Il était donc de notre devoir de porter la plus grande 

attention aux dispositions de la réglementation bruxelloise visant à protéger l'intérêt des 

consommateurs et, plus encore, de garantir une protection aux plus fragiles et démunis. 

C'est un fait important que nous nous devons de souligner, selon le dernier baromètre de la précarité 

énergétique de la Fondation Roi Baudouin, plus de 20% de nos concitoyens ont froid malgré eux et 

30% de la population bruxelloise vit en situation de précarité énergétique ou en risque de précarité. 

Par ailleurs, près de 40% des ménages en précarité énergétique ne sont pas en risque de pauvreté. 

Cela signifie que l'énergie tend, pour une part importante des ménages, à devenir un luxe dont 

même les classes moyennes sont parfois contraintes de se priver. 

Au regard de ces enjeux, mon groupe tient à souligner la qualité des interventions dont nous avons 

pu bénéficier dans le cadre des auditions sur la précarité énergétique tenues au sein de la 

Commission de l'environnement préalablement à l'examen du texte. De fait, une évaluation 

qualitative du contexte de terrain aura été et sera toujours indispensable à l'évaluation de 

réglementations régissant les relations des clients face au marché, en particulier lorsqu'il s'agit de 

biens de première nécessité comme l'eau ou énergie. 

[251]  

J'en veux pour preuve que des dispositions du projet et des amendements que nous avons déposés 

s'inspirent directement de constats que nous avons pu entendre lors de ces auditions.  

L'initiative du gouvernement doit être saluée, car elle constitue une avancée significative dans 

l'optimisation du recours au statut de client protégé visant à éviter que les ménages les plus 

précarisés ne tombent dans la spirale de l'endettement. 

Au cours du débat en commission, le présent projet a fait l'objet d'un travail constructif et 

approfondi qui a débouché sur une série d'amendements importants soutenus par la majorité comme 

par l'opposition, ce dont je me réjouis. Parmi ces dispositions qui renforcent la protection du client 

protégé, je soulignerai l'interdiction de coupure en période hivernale, la suppression de l'application 

de prix commerciaux maximaux et du placement automatique d'un limiteur de puissance pour les 

ménages ne parvenant pas à respecter leur plan d'apurement, et la limitation extrêmement stricte des 

cessions de créances, un problème fréquemment soulevé lors des auditions. 

Ces mesures démontrent que les ordonnances qui régissent les marchés du gaz et de l'électricité en 

Région bruxelloise peuvent encore être améliorées. Comme je l'ai dit précédemment, la prise en 

considération des pratiques de terrain et du vécu des usagers concernés est indispensable à 

l'optimisation de ce type de cadre réglementaire ayant une portée significative pour les ménages et à 

leur accès aux biens de première nécessité. 

Rappelons que, pour les premières ordonnances, notre collègue Anne-Sylvie Mouzon s'était 

vivement battue et avait déposé de nombreux amendements au projet. 

[253]  



PRB - Session 2017-2018 BHP - Zitting 2017-2018 

Séance plénière vendredi 20/07/2018 Plenaire vergadering vrijdag 20/07/2018 

COMPTE RENDU PROVISOIRE - Non encore approuvé par les orateurs. VOORLOPIG VERSLAG - Nog niet goedgekeurd door de sprekers. 
Ne pas citer sans mentionner la source. Niet citeren zonder de bron te vermelden. 

 

 

36 

Beaucoup, lors des auditions, ont souligné la qualité de la protection du consommateur. Nous 

l'avons encore améliorée. Mme Mouzon serait fière de notre travail.  

Pour l’autre volet de l’ordonnance, à savoir celui des compteurs dits intelligents, je cède la parole à 

M. El Ktibi. 

(Applaudissements sur les bancs du PS) 

(M. Fouad Ahidar, premier vice-président, prend place au fauteuil présidentiel) 

[259]  

M. le président.- La parole est à M. El Ktibi.  

M. Ahmed El Ktibi (PS).- Le déploiement de compteurs intelligents est, comme vous le savez, un 

sujet très controversé. Il ne manque pas de déchaîner les passions un peu partout en Europe. Il s'agit 

d'instruments hyperconnectés, qui nous observent à chaque instant dans nos activités quotidiennes. 

Ce sont évidemment leurs facultés de communication et de transmission des données qui soulèvent 

des questions de principe fondamentales et bien légitimes. 

De fait, c'est la première fois que l'on s'apprête à imposer par la loi - j'insiste bien sur ce point - des 

objets connectés et communicants. Il s'agit bien d'une imposition, et non d'une simple possibilité 

laissée à la libre appréciation de chacun. Les facultés technologiques potentielles de ces appareils 

permettant de profiler assez finement les habitudes de vie des ménages ne vont pas sans soulever de 

nombreuses questions relatives à la protection de la vie privée et à l'atteinte aux libertés 

individuelles. C'est d'autant plus vrai que l'enjeu concerne l'énergie, un bien de première nécessité, 

dont personne ne peut se passer. 

Qui aura accès aux informations ? Comment ces informations seront-elles gérées ? Que disent-elles 

sur les personnes et sur la personne que je suis ? Comment sont-elles exploitables ? À quoi 

serviront-elles ? 

[261]  

Ces questions ne sont pas spécialement neuves. Cela fait un certain temps que nous nous les posons, 

y compris dans cette enceinte. Le règlement général sur la protection des données (RGPD), entré en 

application le 25 mai dernier, y répond en partie, pour autant qu'il soit convenablement mis en 

œuvre. Aujourd'hui, nous savons en principe qui détient quelles données mais, pour mieux adapter 

les garde-fous, la question est de savoir ce qu'il peut en faire et comment. 

Ainsi, il faut rappeler que le déploiement de ces technologies porté par la directive européenne 

2012/27 a pour but de participer à la transition énergétique et à la promotion de l'électricité verte par 

une optimisation des usages et pratiques de consommation. Le texte prend toutefois soin de rappeler 

la nécessité d'entrevoir le déploiement de telles technologies au regard des économies d'énergie 

potentielles réelles et des coûts relatifs à ce déploiement. 

En 2012 déjà, le parlement bruxellois s'était penché sur l'opportunité de prévoir un déploiement 
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massif et systématique de tels compteurs. À l'époque, aucun intervenant ou organisme consulté, en 

ce compris le régulateur Brugel, n'avait conclu aux gains énergétiques ou au bien-fondé 

économique du déploiement de tels compteurs en Région bruxelloise. 

Néanmoins, certaines Régions ou pays d'Europe s'étant engagés dans un déploiement massif de tels 

compteurs, l'on peut craindre de ne plus trouver à terme aucun appareil électromécanique 

traditionnel sur le marché.  

[263]  

Considérant également que l'usage de compteurs intelligents est fondé pour certaines catégories de 

clients spécifiques et que l'Europe impose la pose de tels compteurs dans certains cas précis, la 

Région bruxelloise devait de toute urgence définir un cadre légal quant à leur placement et usage, 

tout en tenant compte de la protection des données à caractère personnel.  

Il faut le dire fort : nous ne sommes ni craintifs, ni opposés au progrès technique, au contraire ! 

Nous entendons l'argument de la Fédération belge des entreprises électriques et gazières (Febeg), 

selon lequel une meilleure maîtrise des données de la consommation énergétique peut aider les 

entreprises à prendre des mesures pour réduire leurs coûts. Elles peuvent cependant également le 

faire en procédant à un audit énergétique. Ce qui est bon pour l'un ne l'est pas forcément pour 

l'autre. C'est bien différent pour l'usager particulier, dont la marge de manœuvre est inexistante, dès 

lors qu'il est locataire d'un véritable gouffre énergétique. Et à Bruxelles, nous en avons beaucoup ! 

[265]  

C'est la raison pour laquelle nous avons procédé à des auditions au sein de la Commission de 

l'environnement. Celles-ci ont permis d'entendre tous ceux qui ont bien voulu répondre à l'invitation 

du parlement et d'agir aujourd'hui en pleine connaissance de cause. Je tiens à saluer la manière dont 

ces travaux se sont déroulés et à remercier tous mes collègues et les collaborateurs pour le travail 

accompli.  

Les membres de la Commission de l'environnement ont soutenu, dans un consensus souvent fort 

large, une série d'amendements portés par mon groupe et visant à baliser au mieux les stratégies de 

déploiement à venir et la protection des données personnelles susceptibles d'être générées et 

collectées au départ des compteurs intelligents à venir. Nous parlons beaucoup de ces compteurs et 

il importe de voir dans quelle mesure les risques évoqués peuvent se concrétiser. 

Premièrement, concernant la stratégie relative au déploiement de compteurs intelligents, notre 

Région a résolument opté pour un déploiement raisonné et raisonnable. Le premier principe est le 

suivant : en Région bruxelloise, on n'arrachera pas de compteurs qui fonctionnent encore. De fait, il 

n'y aura pas d'installation systématique et généralisée de compteurs intelligents dans le secteur 

résidentiel. 

En outre, le déploiement de compteurs intelligents ne se fera que dans le cas des niches obligatoires 

imposées par la directive européenne de 2007, à savoir les constructions neuves ou les rénovations 

lourdes. Cela se fera néanmoins à un rythme et selon une stratégie du gestionnaire de réseau qui 

tiendra compte de l'intérêt général, et dans des conditions d'optimisation des coûts et des bénéfices. 
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[267]  

Étant donné que, dans un objectif de transition énergétique, les compteurs intelligents sont des 

outils pouvant participer à la promotion des énergies renouvelables (comme l'électricité produite par 

le photovoltaïque ou l'éolien), le déploiement de compteurs intelligents pourra également se faire 

dans ce qui a été défini comme des niches prioritaires : les gros consommateurs dépassant les 

6.000kWh par an, les ménages ou les entreprises produisant de l'électricité ou encore, par exemple, 

les propriétaires de véhicules électriques.  

Le caractère raisonné et raisonnable du déploiement des compteurs intelligents en Région 

bruxelloise sera garanti dans le temps par un principe d'évaluation périodique. C'est très important. 

Il est ainsi précisé dans l'ordonnance que tous les quatre ans, le régulateur Brugel réalisera une 

étude analysant l'opportunité économique, environnementale et sociale du déploiement de 

compteurs intelligents pour chaque niche précisée dans l'ordonnance. Cette logique d'analyse 

s'imposera également pour toute mise à jour des stratégies de déploiement futures. Nous ne faisons 

rien à la légère et nous ne gravons rien dans le marbre ! 

[269]  

Dans les deux cas, il est important de préciser que ces évaluations devront faire l’objet d’une 

présentation et d'un débat au parlement, notamment en vue d'accorder une attention particulière à 

l'impact économique et social du déploiement de ces compteurs dans le secteur résidentiel. 

En ce qui concerne la protection du consommateur, toute commercialisation des données 

personnelles est formellement interdite. Pour tous les ménages ayant une consommation de moins 

de 6.000kWh par an, par défaut, les compteurs ne communiqueront rien. Dans le cas où le 

consommateur disposera d'un compteur intelligent, il pourra extraire lui-même ses données, sans 

passer par le service d'un tiers, même s'il a opté pour un compteur non communicant.  

Afin de garantir la comparabilité des offres commerciales, les possibilités de tarification dynamique 

seront limitées à quatre plages au maximum. 

En ce qui concerne le contrôle démocratique et citoyen, le projet d'ordonnance prévoit que chaque 

projet d'investissement proposé par le gestionnaire de réseau sera également transmis pour avis au 

Conseil des usagers de l'électricité et du gaz en Région de Bruxelles-Capitale. Le gestionnaire de 

réseau sera tenu de publier à l'attention du grand public des versions vulgarisées du règlement 

technique d'application pour les passages qui le concerne. Chaque année, le régulateur Brugel 

viendra présenter son rapport annuel devant le Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale, ainsi 

que les modifications éventuelles apportées au règlement technique.  

Comme vous le voyez, en matière de déploiement à venir des compteurs intelligents en Région de 

Bruxelles-Capitale, les membres de la Commission de l'environnement ont veillé à garantir un cadre 

mesuré et protecteur des intérêts multiples et divers de nos concitoyens. Cela mérite d'être souligné.  

Pour les larges pans de cette réforme, notre assemblée a pu compter sur une collaboration 

constructive et progressiste des membres de la majorité et de l’opposition.  



PRB - Session 2017-2018 BHP - Zitting 2017-2018 

Séance plénière vendredi 20/07/2018 Plenaire vergadering vrijdag 20/07/2018 

COMPTE RENDU PROVISOIRE - Non encore approuvé par les orateurs. VOORLOPIG VERSLAG - Nog niet goedgekeurd door de sprekers. 
Ne pas citer sans mentionner la source. Niet citeren zonder de bron te vermelden. 

 

 

39 

[271]  

Le déploiement de compteurs intelligents en Région bruxelloise sera donc raisonné et raisonnable. 

Il sera également évalué périodiquement, pour porter attention à son impact social et 

environnemental, ainsi qu'aux évolutions technologiques.  

Enfin, l'enjeu primordial en matière d'énergie consiste à garantir l'accès à ces biens de première 

nécessité. Cette donnée tout à fait fondamentale a été bien comprise, ce qui a permis de préserver 

les acquis du volet social des ordonnances, pour lequel notre regrettée collègue et amie Anne-Sylvie 

Mouzon s'était battue il y a quelques années dans ce parlement. Je souhaite lui rendre hommage.  

Mon groupe tient une fois de plus à souligner la qualité des interventions des acteurs de terrain 

ayant pris part aux auditions sur la précarité énergétique. Nous nous réjouissons dès lors que le 

rapport de ces auditions soit joint en intégralité à celui de nos travaux  

[273]  

De voorzitter.- De heer Van Damme heeft het woord. 

De heer Jef Van Damme (sp.a).- Gas en elektriciteit zijn levensnoodzakelijk voor de bewoners 

van Brussel. Net als water en schone lucht zijn het basisbehoeftes en zij moeten op dezelfde manier 

gevrijwaard worden. Gas en elektriciteit moeten toegankelijk zijn en ook gewone gezinnen moeten 

van een goede consumentenbescherming kunnen genieten.  

Dat de huidige situatie niet altijd positief is, is gebleken tijdens de hoorzittingen over 

energiearmoede. Zoals mevrouw Jamoulle al opmerkte, werd aangetoond dat zo'n 30% van de 

Brusselaars op energievlak in een precaire situatie verkeert, omdat zij de kosten voor energie niet 

altijd kunnen betalen. Dat betekent dat zij zich niet kunnen verwarmen of dat zij geen elektrische 

apparaten kunnen gebruiken. Alleen al in 2017 werd 20% van de gebruikers in gebreke gesteld. Dat 

heeft dikwijls grote financiële en sociale gevolgen voor de betrokken gezinnen, omdat er ook 

deurwaarders aan te pas komen en dat doet de kosten helemaal exploderen.  

[275]  

De sp.a juicht de ingrepen toe in het nieuwe ontwerp van ordonnantie waardoor de consument op de 

markt beter beschermd wordt. Zo wordt het gemakkelijker om het statuut van beschermde afnemer 

te verkrijgen en wordt bevestigd dat de afsluiting niet mag gebeuren in de winter. Het wordt 

mogelijk om afbetalingsplannen schriftelijk aan de consument te bezorgen en, aangezien er 

rechtstreeks informatie naar de OCMW's wordt gestuurd, zullen ze over accurate informatie 

beschikken en sneller kunnen ingrijpen bij precaire situaties.  

Een andere belangrijke verbetering in het ontwerp van de ordonnantie is de strikte regeling van 

overdracht van schuldvorderingen. Momenteel kunnen incassobureaus schulden overnemen en die 

bij de consument invorderen. Ze gaan daarbij vaak heel agressief te werk, zoals mevrouw Goeman 

al vaak heeft aangetoond. Die praktijk zorgt voor nutteloze extra kosten en dus voor bijkomende 

schulden voor de betrokken consument, die vaak hoger oplopen dan de oorspronkelijke schuld. Met 

het nieuwe ontwerp van ordonnantie moeten er in alle omstandigheden beschermingsregels 
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gerespecteerd worden, zodat malafide incassobureaus zich niet langer kunnen verrijken op de rug 

van kwetsbare gezinnen.  

De gas- en elektriciteitsmarkt wordt gekenmerkt door veel innovaties. Het is positief dat het 

ontwerp van ordonnantie een kader biedt waarin innovaties mogelijk zijn, zonder dat de 

bescherming van de consumenten in het gedrang komt.  

Een goede bescherming van de privacy, bijvoorbeeld bij de invoering van de slimme meters, is voor 

de sp.a belangrijk. De verzamelde gegevens moeten beschermd worden en mogen niet in 

privéhanden belanden of gebruikt worden voor andere doeleinden dan de verbetering van de 

dienstverlening.  

[277]  

Voorts steunt de sp.a het amendement van de heer Bott ter bescherming van personen die aan 

elektrosensibiliteit lijden. Het voorzorgsprincipe noopt ons ertoe voorzichtig om te springen met 

extra straling. Het is een actueel thema, waarop zeker zal terug worden gekomen bij de bespreking 

van de invoering van het 5G-net. Daarover hebben recentelijk hoorzittingen plaatsgevonden.  

Ook daarom is het goed dat de slimme meters, door mevrouw Plovie van Ecolo trouwens terecht 

communicerende meters genoemd, slechts geleidelijk worden geïnstalleerd en op plaatsen waar hun 

nut bewezen is. Onder meer in Wallonië en Duitsland is men inderdaad teruggekomen van een 

veralgemeende invoering van de slimme meters. Trouwens, een oudere studie doet ernstige vragen 

rijzen bij de noodzaak en de invoering van slimme meters in Brussel.  

Het is dus logisch dat er een nieuwe studie komt om de effectieve meerwaarde op economisch en 

operationeel vlak van de installatie van communicerende meters te bepalen, want die is niet altijd 

duidelijk. Voor sommige gebruikers zoals gewone gezinnen blijken de kosten hoger te liggen dan 

de winsten, zeker als je de levensduur van dergelijke intelligente meters vergelijkt met die van 

mechanische.  

Om die reden heeft de sp.a mee het amendement ingediend om de veralgemeende installatie van 

slimme meters bij gebruikers van minder dan 6.000 kWh te koppelen aan een nieuwe kosten-

batenanalyse.  

[279]  

Al bij al is het een goed ontwerp van ordonnantie. Zoals de heer Verstraete al zei, hebben we 

constructief samengewerkt. Er werden meerdere amendementen ingediend. De aangepaste tekst van 

het ontwerp is beter dan de oorspronkelijke versie. De sp.a zal onderhavig ontwerp van ordonnantie 

dan ook steunen.  

(Applaus bij de meerderheid) 

(De heer Charles Picqué, voorzitter, treedt opnieuw als voorzitter op)  

De voorzitter.- Wij zullen de algemene bespreking voortzetten na de actualiteitsvragen. 
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Néanmoins, les embouteillages, même s'ils naissent en Flandre et en Wallonie, existent bel et bien à 

Bruxelles. Il faut donc tout faire pour les limiter, afin de rendre la ville aux Bruxellois. 

(Applaudissements sur les bancs du PS) 

[427]  

- La séance est suspendue à 12h05.  

[101]  

- La séance est reprise à 12h19.  

PROJET D’ORDONNANCE  

PROJET D’ORDONNANCE MODIFIANT L’ORDONNANCE DU 19 JUILLET 2001 

RELATIVE À L’ORGANISATION DU MARCHÉ DE L’ÉLECTRICITÉ EN RÉGION DE 

BRUXELLES-CAPITALE, L’ORDONNANCE DU 1ER AVRIL 2004 RELATIVE À 

L’ORGANISATION DU MARCHÉ DU GAZ EN RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE, 

CONCERNANT DES REDEVANCES DE VOIRIES EN MATIÈRE DE GAZ ET 

D’ÉLECTRICITÉ ET PORTANT MODIFICATION DE L’ORDONNANCE DU 19 

JUILLET 2001 RELATIVE À L’ORGANISATION DU MARCHÉ DE L’ÉLECTRICITÉ EN 

RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE ET L’ORDONNANCE DU 12 DÉCEMBRE 1991 

CRÉANT DES FONDS BUDGÉTAIRES (NOS A-664/1 ET 2 - 2017/2018).  

Poursuite de la discussion générale  

[107]  

M. le président.- La parole est à M. El Khannouss. 

M. Ahmed El Khannouss (cdH).- Nous voici aujourd'hui face à un texte important pour les 

citoyens bruxellois car il touche à une problématique qui les concerne au plus haut point. À l'instar 

de plusieurs collègues, je tiens avant toute chose à saluer l'important travail réalisé par les équipes 

de la ministre et par l'administration ainsi que les apports divers et variés des acteurs du secteur. Ce 

texte est très attendu par le secteur, ce que nous avons pu sentir au travers des différents échanges 

que nous avons pu avoir avec eux, plus particulièrement lors des auditions.  

Bien qu'il s'agisse d'un texte essentiellement technique, je commencerai mon intervention en 

affichant ma satisfaction globale par rapport à ce texte car nous arrivons à un résultat somme toute 

assez équilibré. J'ai le sentiment qu'il nous permet, d'une part, d'avancer sur toute une série d'enjeux 

sur lesquels le secteur avait un grand besoin d'évoluer, notamment en se conformant aux exigences 

de l'Union européenne. D'autre part, il marque sa prudence sur des questions où il est nécessaire 

d'approfondir la réflexion afin de ne pas foncer tête baissée vers des évolutions dont on ne 

maîtriserait pas les conséquences potentielles. 

En effet, si j'analyse plus avant le texte, plusieurs points retiennent positivement mon attention. 
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Tout d'abord, dans le cadre des auditions sur la précarité énergétique que nous avons organisées au 

sein de la Commission de l'environnement et de l'énergie, nous avons été éclairés par une série 

d'informations et d'analyses extrêmement pertinentes. C'est d'ailleurs l'occasion pour moi de 

remercier encore une fois l'ensemble de ces personnes auditionnées pour la grande qualité de leurs 

interventions. 

L'un des enjeux que j'ai retenus et qui revenait de manière assez constante, c'est l'appel presque 

unanime du secteur pour une amélioration du régime de protection du consommateur. Cela passe 

notamment par l'adaptation du statut du client protégé, trop peu utilisé à l'heure actuelle. Lorsque 

l'on se rend compte que peu de ménages ont recours à ce système alors qu'ils sont nombreux à y 

avoir droit, on constate que le dispositif actuel de protection manque en partie sa cible. En effet, le 

système est complexe et la pose des limiteurs de puissance est vécue comme une mesure vexatoire, 

ce qui rend le dispositif peu attractif. 

[109]  

Dès lors, je salue les avancées proposées par le présent projet d'ordonnance, car elles permettent de 

répondre à une réalité de terrain. Toujours dans le cadre d'une meilleure protection des 

consommateurs, je suis satisfait de voir que l'on améliore la protection des consommateurs, en 

particulier pour les moments à risque, en introduisant dans l'ordonnance l'obligation de la cession au 

client. 

Ensuite, il est également important d'aborder la question des compteurs intelligents. Ce point 

essentiel a nourri de nombreux débats légitimes et pose de multiples questions. Je salue votre 

approche prudente, Mme la ministre, que nous avons pu constater en commission et lors de vos 

différentes prises de position. 

En effet, l'ordonnance ici présentée pose très clairement un cadre juridique permettant le 

déploiement des compteurs intelligents d'une manière pragmatique, prudente et équilibrée. Il est 

important de comprendre ce point. Comme le rappelle la directive européenne, nous avons 

l'obligation de fixer ce cadre. Grâce à ce texte, nous pouvons avancer sur certains marchés de niche. 

Plusieurs de mes collègues l'ont d'ailleurs rappelé. En aucun cas, il n'est aujourd'hui question d'un 

déploiement généralisé. Des balises sont posées.  

Dès lors, la question de la protection des données et de la vie privée est fondamentale à mes yeux et 

le présent texte se devait d'y apporter des éléments de réponse. Je suis satisfait de constater que 

vous avez repris l'ensemble des recommandations mises en avant lors des auditions de la 

commission de la vie privée et que tous les traitements de données à caractère personnel auront 

l'obligation de respecter la législation en la matière pour les aspects qui ne sont pas spécifiquement 

réglés dans le présent projet d'ordonnance.  

Je salue également votre prudence vis-à-vis de l'éventuel déploiement généralisé. Bien que le 

marché aille dans ce sens, il importe d'avancer progressivement afin de mesurer l'opportunité réelle 

du déploiement à grande échelle d'une telle technologie, ainsi que les garanties de sécurité qui en 

découlent. 

[111]  
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Nous ne devons certainement pas freiner le progrès, nous devons l'encourager tout en l'encadrant. 

Dès lors, il faut s'assurer que l'éventuel déploiement généralisé d'une telle technologie fournisse les 

garanties nécessaires en matière de sécurité, de protection de la vie privée, mais aussi et surtout de 

santé. Ces éclairages devraient nous être apportés grâce à une future étude coûts-avantages -

 réclamée par mes collègues en commission et en séance plénière -, désormais inscrite clairement 

dans le texte de l'ordonnance. Ce point est positif car il permettra d'objectiver les débats et d'éviter 

tout fantasme ou tout alarmisme qui généreraient de la peur au sein de la population. 

En définitive, mon groupe estime que nous avons ici une ordonnance répondant à un grand nombre 

de suggestions et de demandes du terrain. Elle rejoint en grande partie les recommandations du 

secteur qui nous ont été présentées lors des auditions sur la précarité énergétique, notamment sur la 

question du statut de client protégé. Le texte tient également compte des avis favorables du Conseil 

de l'environnement de la Région de Bruxelles-Capitale (CERBC), de Bruxelles gaz électricité 

(Brugel) ainsi que du Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale.  

Il a également fait l'objet d'un long et riche débat en commission. Celui-ci a été extrêmement 

constructif. Chacun, des bancs de la majorité ou de l'opposition, a pu apporter des éléments 

d'amélioration au texte. 

Telles sont les raisons pour lesquelles l'ensemble de mon groupe politique soutiendra ce projet 

d'ordonnance. 

(Applaudissements sur les bancs de la majorité) 

[115]  

M. le président.- La parole est à M. Vossaert. 

M. Michaël Vossaert (DéFI).- Le texte dont nous discutons aujourd'hui aura bien évidemment un 

impact direct et quotidien sur les citoyens de la Région. À notre tour, nous nous félicitons du travail 

de concertation des cabinets et du gouvernement. Le texte que nous a présenté le gouvernement a 

effectivement fait l'objet de discussions importantes en commission. Les voix qui se sont élevées du 

côté de l'opposition ont été entendues par la majorité qui, de son côté, est parvenue à apporter des 

éléments de nature à garantir de nombreux aspects sur les plans économique, social, 

environnemental et sanitaire. 

Nous disposons aujourd'hui d'un texte qui fait l'objet d'un compromis et qui réalise les équilibres 

indispensables. Il a notamment été question du statut de client protégé, et je souligne que le Conseil 

économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale a émis un avis favorable sur ce texte. 

Pour DéFI, il était également important de plaider en faveur d'un déploiement ciblé et contrôlé des 

compteurs intelligents. À l'issue des débats en commission, nous sommes parvenus à un certain 

équilibre grâce à différents amendements apportés au texte initial. Ces amendements avaient pour 

objectif d'obtenir diverses garanties en rapport avec le déploiement de ces compteurs. 
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Le premier point porte sur la question des niches prioritaires et obligatoires, qui visent à répondre 

aux exigences des directives européennes. À titre d'exemple, citons les propriétaires de véhicules 

électriques ou les gros consommateurs. Ce sont principalement ces gros consommateurs, avec plus 

de 6.000kW par an, qui seront concernés par ces niches prioritaires.  

[117]  

Ensuite, dans un souci de protection de la vie privée, nous avons pu faire en sorte, avec l'appui de 

nos partenaires, que l'activation des fonctionnalités communicantes ait lieu uniquement sur 

demande des consommateurs, et non par défaut. C'est pour nous un motif de satisfaction. 

Enfin, une évaluation du cadre est toujours nécessaire. Ce texte garantit la réalisation d’une étude 

spécifique, transversale et indépendante susceptible de démontrer, dans les trois ans de l'entrée en 

vigueur de l’ordonnance, l'opportunité économique, environnementale et sociale du déploiement 

des compteurs intelligents en Région bruxelloise. 

En outre, avec la majorité et le soutien unanime des partis, nous avons adopté le principe de 

réalisation d’une étude internationale indépendante et comparative visant à dégager un diagnostic 

objectif de l'électrosensibilité et à définir son impact sanitaire en Région bruxelloise. On ne peut 

déroger aux directives européennes, et notamment à la législation relative à l'électrosensibilité. En 

intégrant cette problématique, l'ordonnance pose les balises nécessaires.  

Pour toutes ces raisons, mon groupe soutiendra ce texte. 

(Applaudissements sur les bancs de la majorité) 

[121]  

M. le président.- La parole est à Mme Teitelbaum.  

Mme Viviane Teitelbaum (MR).- Je trouve particulier que le principal groupe de l'opposition 

s'exprime en dernier lieu. Soit !  

II aura fallu plus d'un an au gouvernement pour aboutir à la présentation de ce projet devant notre 

assemblée. Or, comme le note le Conseil d’État, l'objectif même de cette modification - qui visait à 

apporter une réponse aux objections de la Commission européenne sur une série de points - n'est 

finalement que partiellement atteint par ce projet d'ordonnance. 

Je tiens à vous faire part de la grande déception de notre groupe face au manque d'ambition de ce 

texte, et ce, essentiellement sur la question du statut de cliente ou client protégé(e) et de la 

résolution de contrats. 

Mon groupe expliquait déjà en juin 2011, à l'occasion de la discussion du projet d'ordonnance 

modifiant la législation relative au gaz et à l'électricité, que l'enjeu principal était de trouver un juste 

équilibre entre la protection des consommateurs et consommatrices et l'attractivité des marchés pour 
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les fournisseurs. Sur ce point, le projet que vous nous présentez est loin d'être à la hauteur de cet 

enjeu, et ce, sur deux éléments essentiels.  

Le premier est le statut de cliente ou client protégé(e). En effet, la Région bruxelloise accorde une 

protection particulière et temporaire aux personnes endettées en leur proposant une procédure dite 

de suspension de contrat. Dans les faits, on observe cependant une sous-attractivité du statut de 

cliente ou client protégé(e) et, alors que des études montrent une précarité énergétique importante, 

le nombre de clientes et clients protégé(e)s ne cesse de diminuer.  

Selon les chiffres de Brugel, environ 70.000 ménages bruxellois sont touchés par la précarité 

énergétique, alors que seulement 2.670 d'entre eux (électricité), soit 0,3% des ménages bruxellois, 

sont fournis par le fournisseur social et donc protégés de la coupure. De nombreux consommateurs 

et consommatrices en difficulté ne bénéficient pas d'une protection qui pourrait leur être octroyée.  

Le second problème est celui de la procédure de recouvrement des dettes des clientes et clients non 

protégé(e)s, qui n'est pas pris en considération par votre ordonnance. Cette procédure de résolution 

des contrats doit être rationalisée : le passage devant le juge de paix pour les clientes et clients non 

protégé(e)s devrait absolument être revu afin de réduire la durée de la procédure et, dès lors, 

l'endettement.  

Si le MR considère que les personnes réellement en difficulté sociale méritent une protection et qu'il 

soutient par conséquent l'octroi plus rapide et attractif du statut de cliente ou cliente protégé(e), 

nous insistons néanmoins sur la nécessité de ne pas organiser le soutien des mauvais payeurs 

professionnels, des personnes négligentes, des personnes qui organisent souvent leur insolvabilité 

ou qui tentent d'échapper à leurs obligations par des déménagements successifs.  

[123]  

Pour rendre attractif le statut de cliente ou client protégé(e), votre proposition se contente de 

supprimer la pose automatique du limiteur de puissance pour les consommateurs et consommatrices 

reconnu(e)s clients et clientes protégé(e)s, d'assouplir l'obligation de confirmation régulière du droit 

au statut et de supprimer l'application des prix maximaux aux clients ou clientes protégé(e)s qui 

n'honorent pas leur plan de paiement chez le fournisseur commercial pendant plus de six mois.  

Pour le MR, ces mesurettes ne sont pas adéquates pour résoudre les nombreux problèmes évoqués 

qui, par conséquent, vont demeurer :  

- pas d'automaticité de l'octroi du statut de client ou de cliente protégé(e), car le statut n'est octroyé 

qu'à ceux et celles qui en font la demande ; 

- pas de distinction entre les clients et clientes qui ont besoin d'une protection sociale et les autres ; 

- les procédures de résolution des contrats restent trop longues, complexes et pénalisantes. Le 

recouvrement de dettes des clients ou clientes non protégé(e)s peut passer de 170 à 439 jours, alors 

que nous pourrions réorienter ces moyens vers des politiques de lutte contre la précarité en 
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investissant dans la performance énergétique des bâtiments de logements ou des logements sociaux, 

par exemple.  

Le fournisseur supporte 72% du coût social de la protection, ce qui représente 29,5 millions d'euros.  

Nous aurions donc souhaité voir introduites dans ce projet des mesures visant à rendre le statut de 

protégé plus attractif. Dans cette perspective, nous avons soumis plusieurs propositions, 

notamment :  

- distinguer les clients ou clientes protégé(e)s des autres sans toucher à l'interdiction de procéder à 

des coupures en hiver ; 

- maintenir le passage devant le juge de paix pour les clients ou clientes protégé(e)s et privilégier la 

procédure de recouvrement de dettes pour les autres avec un encadrement strict du régulateur 

permettant de mettre fin au contrat sans passage devant ce même juge de paix ; 

- mettre en place une identification directe des clients ou clientes protégé(e)s afin de rendre ce statut 

plus attractif et automatique ; 

- supprimer le limiteur de puissance pour tous les clients et clientes résidentiel(le)s. Son efficacité 

est très limitée pour un coût réel de 3 millions d'euros par an. Cette économie doit notamment 

permettre d'augmenter les moyens accordés aux CPAS pour l'encadrement social du public 

précaire ;  

- orienter les gains financiers issus des trois mesures précédentes vers des mesures d'amélioration de 

l'efficacité énergétique des bâtiments. 

[125]  

Par ailleurs, nous restons inquiètes et inquiets quant au développement de compteurs intelligents tel 

que prévu dans le texte que nous avons devant nous. Pour le groupe MR, le déploiement de 

compteurs intelligents doit permettre, à terme, de réguler le réseau électrique qui connaîtra des 

mutations liées au développement de la smart city. 

S'il convient de bien préparer pareille mutation par la généralisation des compteurs intelligents, il 

faut également être attentif au respect du principe de précaution en matière de protection de 

l'environnement et de la santé contre les effets potentiellement nocifs des ondes électromagnétiques. 

Nous nous devons également d'être attentifs à la protection de la vie privée et à la qualité des 

normes de produit des compteurs installés en Région bruxelloise. En effet, le déploiement 

généralisé des compteurs intelligents suscite des craintes légitimes parmi les citoyennes et les 

citoyens. Il convient de mesurer et, le cas échéant, de prendre en compte les coûts pour les 

consommatrices et les consommateurs, leur durée de vie limitée à quinze ans, la qualité du produit, 

les mesures de consommation qui ne sont pas fiables, la communication de données relatives à la 

vie privée des ménages, la possibilité pour le fournisseur d'imposer un système de prépaiement de 
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l'énergie ou d'interrompre à distance sa fourniture et les effets néfastes pour la santé des 

rayonnements électromagnétiques de l'infrastructure de communication liée à ces compteurs.  

Comme dans le dossier des ondes émises par les antennes, la position du MR est qu'il faut résoudre 

sur le long terme les problèmes de déploiement des nouvelles technologies, tout en restant strict sur 

le plan de la santé. Un phénomène aussi abstrait et technique que les effets des ondes 

électromagnétiques sur l'environnement et la santé génère, à juste titre, de nombreuses inquiétudes 

et incompréhensions qui se transforment alors en peur et créent un sentiment d'insécurité. 

[127]  

Nous saluons dès lors le dépôt de plusieurs amendements qui ont permis de soulager certaines de 

nos préoccupations. Nous soulignons le travail constructif mené en commission entre la majorité et 

l'opposition.  

Pour les raisons exposées au début de mon intervention, le MR votera contre ce projet 

d'ordonnance. Après un an de gestation, nous aurions souhaité qu'il aboutisse à une solution qui 

prenne mieux en compte le cas des personnes en situation précaire, qui pénalise les mauvais 

payeurs, ce qui aurait soulagé les fournisseurs, et qui permette à l'ensemble de la collectivité de 

progresser tout en restant solidaire. 

(Applaudissements sur les bancs du MR) 

[131]  

M. le président.- La parole est à Mme Fremault. 

Mme Céline Fremault, ministre.- Le texte a été adopté en Commission de l'environnement le 3 

juillet 2018. Il était passé en troisième lecture au gouvernement le 21 mars dernier, avant d'arriver 

devant le parlement. Il a été soumis au Conseil de l'environnement de la Région de Bruxelles-

Capitale (CERBC), au Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale (CESRBC) 

et au régulateur bruxellois au mois de juin 2017 et au Conseil d'État au mois de novembre 2017. 

Ce processus en trois lectures prend du temps. Le texte intègre l'ensemble des recommandations 

formulées le 5 juillet 2017 par la Commission de la protection de la vie privée sur les principes à 

respecter lors du déploiement des compteurs intelligents. 

En outre, ce texte inclut les exigences européennes définies dans différentes directives relatives au 

marché de l'énergie. Il répond aussi aux enjeux, en perpétuelle évolution, du marché du gaz et de 

l'électricité. 

Il tient compte de la nécessité de s'adapter aux nouvelles réalités technico-économiques. Dans le 

cadre d'une procédure en infraction, la Commission européenne a mis la Région de Bruxelles-

Capitale en demeure d'adapter sa législation pour permettre, à titre exceptionnel, l'entrée en vigueur 

immédiate des modifications tarifaires décidées par le régulateur Brugel en cours de période 

tarifaire, sans que celui-ci n'ait besoin d'accorder l'autorisation au gestionnaire.  
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Il s'est également avéré nécessaire d'attribuer à Brugel le pouvoir d'arrêter le règlement technique 

pour la gestion du réseau tant pour la distribution d'électricité que pour les conditions d'accès. 

Celles-ci figurent actuellement dans un règlement technique défini par le gouvernement sur 

proposition du gestionnaire de réseau de distribution et après avis. 

La présente ordonnance permet aux exploitants d'installations de cogénération d'offrir des services 

d'ajustement. Enfin, le texte permet que l'approvisionnement électrique d'un point de recharge d'un 

véhicule électrique fasse l'objet d'un contrat distinct de celui de fourniture de l'électricité. 

[133]  

Le texte comprend également la notion de suppression de la tarification progressive, l'amélioration 

du régime de protection du consommateur et des mesures au profit des clients vulnérables. 

La législation précédente envisageait l'introduction d'une tarification progressive de l'électricité 

pour le résidentiel. Cette possibilité visait au départ - rappelons-le pour ceux qui ont la mémoire 

courte - à favoriser l'utilisation rationnelle de l'énergie et la protection sociale des consommateurs. 

Afin d'établir les balises et les modalités de tarification, il a été demandé à Brugel de réaliser une 

étude. Cette étude a conclu qu'il n'était pas opportun de mettre en place un tel système dans la 

mesure où les coûts opérationnels de mise en place et de répartition seraient tels qu'ils 

empêcheraient d'atteindre l'objectif initial de protection sociale.  

Il s'est avéré que la tarification progressive ne permet pas de dégager des réductions de 

consommation significatives. Nous avons donc aujourd'hui une ordonnance qui tire les leçons 

d'études préalablement menées et qui améliore le régime de protection du consommateur. Elle 

répond d'ailleurs déjà à une série de recommandations présentées par les acteurs consultés lors des 

auditions.  

Rejoignant les propositions des acteurs de terrain, l'ordonnance réorganise le statut du client protégé 

sur la base des conclusions de l'étude, notamment par la mise en place d'un mécanisme de 

tarification solidaire de Brugel. L'objectif est d'alléger les contraintes qui accompagnent ce statut 

pour le rendre plus protecteur, et donc plus attractif pour des personnes en défaut de paiement qui 

répondent aux conditions du statut.  

Le statut est l'élément majeur de la protection sociale en matière d'accès à l'énergie. Il est largement 

sous-utilisé à cause des contraintes qu'il impose aux clients qui en bénéficient. La pose automatique 

d'un limiteur de puissance est désormais supprimée, tout comme l'application des prix maximaux en 

cas de non-respect du plan de paiement chez le fournisseur commercial. L'obligation de 

confirmation régulière du droit au statut est assouplie. Ce statut devrait en conséquence être plus 

attractif, davantage utilisé et offrir une protection plus effective.  

[135]  

La protection du consommateur est également améliorée dans ce qu'on appelle les moments à 

risques : déménagements, cessions de créance, etc. De grandes lignes directrices sont fixées dans 

l'ordonnance à propos de la facturation des prélèvements d'énergie effectués sans contrat, pour 
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assurer l'application d'un tarif adapté. Cela implique l'adoption de tarifs minorés quand la situation 

le justifie, ainsi que majorés.  

Il n'est pas question de permettre au gestionnaire de sanctionner les utilisateurs mais, par l’existence 

de tarifs moins favorables que ceux proposés par un fournisseur commercial, de dissuader certains 

utilisateurs du réseau de prélever de l'énergie sans contrat, et d'éviter par conséquent que les 

montants relatifs à ces prélèvements soient répercutés sur l'ensemble des utilisateurs du réseau.  

L’ordonnance consacre aussi l'interdiction de coupure chez les ménages en période hivernale, y 

compris quand la coupure est demandée par un point de prélèvement non attribué, non couvert par 

un contrat ou non fourni par défaut.  

Il y a un grand débat sur les compteurs intelligents. Il fallait poser un cadre pour le déploiement de 

cette nouvelle génération, appelée à être installée petit à petit et qui remplacera probablement la 

technologie électromécanique actuelle. C'est une technologie qui est soutenue par la législation 

européenne, avec la directive 2012/27/UE qui l'impose dans les constructions neuves ou faisant 

l'objet de rénovations importantes, et la directive 2014/94/UE qui prévoit, dans la mesure où c’est 

techniquement et économiquement possible, que les opérations de recharge des véhicules 

électriques aux points de recharge doivent faire appel à ces services intelligents.  

Tout ceci est porteur de nombreuses possibilités sur la gestion dynamique des réseaux, lesquelles 

peuvent constituer une opportunité dans un contexte de développement de production électrique 

renouvelable. Mais il est vrai qu'il faut être prudent. Même s'il y a un intérêt objectif pour nombre 

de consommateurs, il faut poser des balises.  

J'ai toujours travaillé comme ça : les évolutions technologiques ne me posent pas de problème, tant 

qu'il y a des balises. Celles-ci sont nécessaires quant au déploiement progressif, à l'efficacité et à la 

sûreté de l'exploitation. C'est pour cela que nous organisons un certain nombre de rendez-vous. Pour 

s'assurer que ce déploiement, rendu obligatoire pour certains, bénéficie à l’ensemble des acteurs du 

marché, il faut définir un cadre précis de contrôle des principes de déploiement.  

Une série de travaux ont été réalisés à propos de l'opportunité économique, de la protection 

sociale... À l’heure actuelle, alors qu'il n'existe aucun cadre légal relatif au déploiement et à 

l'utilisation des compteurs, nous avons le pouvoir d'autoriser ce déploiement via une procédure 

d'approbation des plans. Je vous ai donné les chiffres, Sibelga a revu les calendriers, et le 

déploiement des compteurs intelligents - au moins pour les niches - se cantonnera bien à l'horizon 

2020.  

[137]  

Le texte présenté aujourd'hui ne prévoit pas un déploiement généralisé. Il vise à établir un cadre 

dans lequel doit s'inscrire le déploiement des compteurs intelligents, quelle que soit l'ampleur 

décidée par les autorités pour celui-ci.  

Notre responsabilité est d'établir des règles encadrant l'installation de ces compteurs, mais aussi leur 

fonctionnement et les contraintes éventuelles. Le texte ne vise pas à statuer sur la nécessité ou 
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l'opportunité d'envisager un développement plus large, mais à encadrer la situation existante pour 

garantir une sécurité des dispositifs.  

Pour préserver la vie privée, il est important que ce développement s'opère dans le respect des 

législations. L'Autorité de protection des données a fait des recommandations qui ont été suivies. 

L’ordonnance fixe également un cadre pour le développement de services qui pourraient découler 

du déploiement des compteurs intelligents : les services de flexibilité.  

Nous avons évoqué, notamment dans le rapport de Mme Jamoulle, les programmes SolarClick et 

NRClick. Les questions du réseau de traction ferroviaire, de l'amélioration du fonctionnement et des 

délais des procédures de Brugel et de la conversion du gaz riche et du gaz pauvre ont également été 

abordées lors de la dernière réunion de commission.  

Cet important projet a pris du temps. Il a été présenté dans toutes les instances d'avis nécessaires. 

Nous avons pris le temps d'y travailler et de le soumettre à des avis complémentaires, comme celui 

de l'Autorité de protection des données. Nous avons rencontré les acteurs tout au long du processus 

de construction du texte. Nous avons voulu celui-ci complet et pragmatique afin qu'il réponde aux 

défis auxquels il doit faire face avec l'assurance et la sécurité du réseau, avec de l'encadrement, des 

nouvelles technologies et parfois même des technologies émergentes, en gardant l'objectif final de 

protection du consommateur.  

Je m'étonne, Mme Plovie, du ton de votre intervention. Je vous ai connue plus honnête 

intellectuellement. Je suis surprise par vos remarques sur le déploiement des compteurs intelligents 

car le texte présenté ne prévoit pas, comme vous l'avez dit, de déploiement massif et aveugle. Il 

établit un cadre légal et réglementaire avec toutes les balises nécessaires sur le plan européen. Dois-

je vous rappeler que ce déploiement a déjà commencé ? Il était d'autant plus important d'établir ces 

balises.  

(Remarques de Mme Plovie)  

En commission, j'ai largement expliqué la démarche, le processus et les études sur lesquelles nous 

nous sommes basés. Vous pouvez toujours contester, mais je pense sincèrement que le travail fourni 

a permis de préciser une série d'étapes futures. Je suis profondément satisfaite de ce modèle.  

Le texte a été adopté en tenant compte de l'ensemble des attentes des groupes politiques. La 

majorité s'est montrée très ouverte à la discussion et volontariste tant sur l'établissement des balises 

que sur les calendriers de travail. C'est pourquoi je dis et je répète que le texte présenté aujourd'hui 

apporte un cadre indispensable, une réponse pragmatique adaptée aux différentes questions et 

problématiques. C'était notre responsabilité politique de le faire.  

(Applaudissements sur les bancs de la majorité)  

[143]  

M. le président.- La parole est à Mme Plovie.  
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Mme Magali Plovie (Ecolo).- Nous déposerons plusieurs amendements et je pense qu'il est 

souhaitable que nous les expliquions maintenant. Je vais présenter les amendements 3, 4, 5, 6, 7 et 

8, qui concernent l'électricité et qui s'appliquent au gaz par effet de miroir. 

Nous ajoutons aux trois ans déjà prévu un délai pour pouvoir mener une étude auprès des 

électrosensibles. Nous proposons qu'une personne qui déclare souffrir d'électrosensibilité puisse 

refuser le placement d'un compteur intelligent, dans l'attente des résultats de l'étude indépendante 

qui est prévue. C'est ce que nous proposons pour l'électricité. 

Pour le gaz, par contre, le texte ne prévoit rien en matière d'électrosensibilité. Il y a eu un oubli, je 

le signale. L'étude est prévue pour l'électricité et pas du tout pour le gaz. Donc, nous déposons un 

amendement pour la partie concernant le gaz, en proposant d'introduire l'étude qui est déjà adoptée 

pour l'électricité, ainsi que l'ajout que je viens de présenter. 

Je reviens sur le comité de suivi. Il est vraiment important de pouvoir effectuer un suivi de tout le 

déploiement qui sera réalisé et de voir cette analyse effectuée par le gestionnaire du réseau de 

distribution, les fournisseurs, les organisations de défense des consommateurs, les organisations 

syndicales, les régulateurs, etc. Ce suivi est important. C'est d'ailleurs ce qui a été prévu en Région 

wallonne. 

Enfin, nous revenons sur la procédure Move Out Zonder Afspraak (MOZA) pour qu'il ne puisse pas 

y avoir de coupure dans ce cadre-là. Nous avions déjà présenté cet amendement un peu plus 

technique. Nous le déposons également, à la fois pour l'électricité et pour le gaz. 

[145]  

M. le président.- La parole est à Mme Teitelbaum. 

Mme Viviane Teitelbaum (MR).- L'amendement nº 2 vise à inclure la même disposition que celle 

prévue dans le cadre du déploiement des compteurs intelligents d'électricité. Par souci de cohérence, 

il y aurait lieu, en effet, de l'appliquer au déploiement des compteurs intelligents de gaz, l'objectif 

étant que l'utilisateur ou l'utilisatrice du réseau soit préalablement informé(e) de l'installation du 

compteur intelligent. À cette occasion, il convient également de communiquer toutes les 

informations pertinentes sur le produit.  

Compte tenu de la nouveauté de cette technologie, l'installation d'un compteur peut susciter des 

craintes, voire des résistances. Il apparaît donc essentiel d'informer autant que possible les 

Bruxelloises et les Bruxellois.  

[147]  

M. le président.- La parole est à M. El Khannouss.  

M. Ahmed El Khannouss (cdH).- En réaction aux amendements déposés par le groupe Ecolo en 

commission - et longuement discutés -, je parlerai des "articles miroirs", qui concernent aussi bien 

l’électricité que le gaz.  
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Je rappelle que les propositions faites dans ce projet d’ordonnance concernent principalement les 

entreprises qui consomment plus de 6.000kW par an. Ce sont les propriétaires de panneaux 

photovoltaïques qui se verront dans l’obligation d'installer les compteurs intelligents. Il sera par 

contre tout à fait possible pour les utilisateurs privés de refuser leur activation. 

Quant à la mesure Move Out Zonder Afspraak (MOZA), je tiens à rappeler que la proposition 

relative à la fermeture des compteurs ne concerne pas les utilisateurs privés, mais les logements 

inoccupés. Brugel est en train d’effectuer une étude relativement pointue. Je rappelle que cet acteur 

totalement indépendant a été chargé de proposer des pistes qui seront discutées dans ce parlement.  

[149]  

M. le président.- La discussion générale est close.  

Discussion des articles 

M. le président.- Nous passons à la discussion des articles. 

Article 1er 

Pas d'observation ? 

Adopté. 

Articles 2 à 23 

Pas d'observation ? 

Adoptés. 

Article 24 

M. le président.- Un amendement n° 3 a été déposé par Mmes Magali Plovie, Evelyne 

Huytebroeck, M. Arnaud Verstraete et Mme Viviane Teitelbaum, libellé comme suit : 

"A l'article 24ter, § 2, en projet, insérer après l’alinéa 1er un alinéa rédigé comme suit : 

"Par dérogation à l’alinéa précédent, le Gouvernement détermine la procédure à mettre en œuvre 

pour permettre à un utilisateur ou toute autre personne vivant sous le même toit se déclarant comme 

souffrant d'électrosensibilité de pouvoir refuser le placement d'un tel compteur et cela dans l'attente 

des résultats de l'étude indépendante et comparative visant à dégager un diagnostic objectif de 

l’électrosensibilité prévue ci-après."." 

L'amendement et l'article sont réservés. 
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M. le président.- Un amendement n° 4 a été déposé par Mmes Magali Plovie et Evelyne 

Huytebroeck, libellé comme suit : 

"Insérer un article 24/1 (nouveau) rédigé comme suit : 

"Art. 24/1. Il est mis en place un comité de suivi en vue d'accompagner le déploiement des 

compteurs intelligents chargé de traiter, notamment, de toute question de nature sociale, 

économique et environnementale ainsi que d'analyser les plaintes déposées par les consommateurs 

dans le cadre dudit déploiement. 

Le comité de suivi est composé du gestionnaire de réseau de distribution, des fournisseurs, des 

organisations de défense des droits des consommateurs, d'organisations syndicales et du régulateur, 

et de toute personne justifiant d'une expertise en matière. Un représentant du Ministre ayant 

l'énergie dans ses attributions et un représentant de Bruxelles Environnement assistent aux réunions. 

Le comité de suivi établit un rapport annuel. Il est transmis au Gouvernement et au Parlement de la 

Région de Bruxelles-Capitale. 

Avant le 31 décembre 2022, ce comité présentera au Gouvernement et au Parlement une évaluation 

du déploiement des compteurs intelligents sous les aspects économiques, environnementaux et 

sociaux, notamment sur la base d'une étude spécifique et transversale."." 

L'amendement et l'article sont réservés. 

Articles 25 à 27 

Pas d'observation ? 

Adoptés. 

Article 28 

M. le président.- Un amendement n° 1 a été déposé par Mmes Véronique Jamoulle, Viviane 

Teitelbaum, MM. Eric Bott, Ahmed El Khannouss, Mme Evelyne Huytebroeck et M. Jef Van 

Damme, libellé comme suit : 

"Dans le 3°, remplacer les mots "en mai 2020. Elle est présentée par le Gouvernement au Parlement 

bruxellois." par les mots "en mai 2020 par le Parlement bruxellois. Elle est réalisée par le Parlement 

bruxellois tous les quatre ans et préalablement à toute modification de la protection dont bénéficie 

le consommateur vulnérable."." 

L'amendement et l'article sont réservés. 

Article 29 
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M. le président.- Un amendement n° 5 a été déposé par Mmes Magali Plovie et Evelyne 

Huytebroeck, libellé comme suit : 

"Au point 2°, alinéa 1er, supprimer les mots "sur autorisation du juge de paix et les demandes de 

coupure d'un point de prélèvement pour lequel le contrat arrive à son terme"." 

L'amendement et l'article sont réservés. 

Articles 30 à 66 

Pas d'observation ? 

Adoptés. 

Article 67 

M. le président.- Un amendement n° 2 a été déposé par Mme Viviane Teitelbaum, MM. David 

Weytsman et Jacques Brotchi, libellé comme suit : 

"Au § 2 de l’article 18ter en projet, insérer après l’alinéa 1er un alinéa rédigé comme suit : 

"Le gestionnaire du réseau de distribution communique à l’utilisateur du réseau son intention 

d’installer un compteur intelligent deux mois avant la date de l’installation. Cette communication 

est accompagnée d’éléments de sensibilisation et d’information sur les compteurs intelligents. Il y 

est notamment précisé les normes de qualité du produit, la puissance de rayonnement 

électromagnétique du produit et la possibilité de les rendre ou non communicants, les dispositions 

garantissant la protection de la vie privée à l’égard des traitements de données à caractère personnel. 

Le Gouvernement fixe le contenu des modalités d’application de ce dispositif de communication."." 

L'amendement et l'article sont réservés. 

M. le président.- Un amendement n° 6 a été déposé par Mmes Magali Plovie, Evelyne 

Huytebroeck, M. Arnaud Verstraete et Mme Viviane Teitelbaum, libellé comme suit : 

"A l'article 18ter, § 2, en projet, insérer après l’alinéa 1er deux alinéas rédigés comme suit : 

"Par dérogation à l’alinéa précédent, le Gouvernement détermine la procédure à mettre en œuvre 

pour permettre à un utilisateur ou toute autre personne vivant sous le même toit se déclarant comme 

souffrant d'électrosensibilité de pouvoir refuser le placement d'un tel compteur et cela dans l'attente 

des résultats de l'étude indépendante et comparative visant à dégager un diagnostic objectif de 

l’électrosensibilité prévue ci-après. 

Après une étude indépendante et comparative visant à dégager un diagnostic objectif de 

l’électrosensibilité et à définir son impact sur le plan sanitaire en Région bruxelloise, réalisée par un 

comité d’experts, dans un délai de trois ans après l’entrée en vigueur de la présente ordonnance, le 

Gouvernement fixe le cas échéant les cas et les modalités selon lesquels le gestionnaire du réseau de 
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distribution prévoit des solutions technologiques alternatives à l’intérieur des domiciles, pour toute 

personne qui se dit électrosensible et qui le demande."." 

L'amendement et l'article sont réservés. 

Article 67/1 (nouveau) 

M. le président.- Un amendement n° 7 a été déposé par Mmes Magali Plovie, Evelyne 

Huytebroeck, M. Arnaud Verstraete et Mme Viviane Teitelbaum, libellé comme suit : 

"Insérer un article 67/1 (nouveau) rédigé comme suit : 

"Art. 67/1. Il est mis en place un comité de suivi en vue d'accompagner le déploiement des 

compteurs intelligents chargé de traiter, notamment, de toute question de nature sociale, 

économique et environnementale ainsi que d'analyser les plaintes déposées par les consommateurs 

dans le cadre dudit déploiement. 

Le comité de suivi est composé du gestionnaire de réseau de distribution, des fournisseurs, des 

organisations de défense des droits des consommateurs, d'organisations syndicales et du régulateur, 

et de toute personne justifiant d'une expertise en matière. Un représentant du Ministre ayant 

l'énergie dans ses attributions et un représentant de Bruxelles Environnement assistent aux réunions 

en tant qu'observateurs. 

Le comité de suivi établit un rapport annuel. Il est transmis au Gouvernement et au Parlement de la 

Région de Bruxelles-Capitale. 

Avant le 31 décembre 2022, ce comité présentera au Gouvernement et au Parlement une évaluation 

du déploiement des compteurs intelligents sous les aspects économiques, environnementaux et 

sociaux, notamment sur la base d'une étude spécifique et transversale."." 

L'amendement et l'article sont réservés. 

Articles 68 à 71 

Pas d'observation ? 

Adoptés. 

Article 72 

M. le président.- Un amendement n° 8 a été déposé par Mmes Magali Plovie et Evelyne 

Huytebroeck, libellé comme suit : 

"À l’article 20sexies en projet, supprimer les mots "sur autorisation du juge de paix et les demandes 

de coupure d'un point de prélèvement pour lequel le contrat arrive à son terme"." 



PRB - Session 2017-2018 BHP - Zitting 2017-2018 

Séance plénière vendredi 20/07/2018 Plenaire vergadering vrijdag 20/07/2018 

COMPTE RENDU PROVISOIRE - Non encore approuvé par les orateurs. VOORLOPIG VERSLAG - Nog niet goedgekeurd door de sprekers. 
Ne pas citer sans mentionner la source. Niet citeren zonder de bron te vermelden. 

 

 

74 

L'amendement et l'article sont réservés. 

Articles 73 à 90 

Pas d'observation ? 

Adoptés. 

La discussion des articles est close. 

Nous procéderons tout à l’heure aux votes nominatifs sur les amendements, les articles réservés et 

sur l'ensemble du projet d’ordonnance. 

[153]  

PROJET D’ORDONNANCE  

PROJET D’ORDONNANCE MODIFIANT L’ORDONNANCE DU 2 MAI 2013 PORTANT 

LE CODE BRUXELLOIS DE L’AIR, DU CLIMAT ET DE LA MAÎTRISE DE L’ÉNERGIE 

(NOS A-688/1 ET 2 - 2017/2018).  

Discussion générale  

M. le président.- La discussion générale est ouverte.  

[155]  

M. Michaël Vossaert, rapporteur, se réfère au rapport écrit. 

La discussion générale est close. 

Discussion des articles 

M. le président.- Nous passons à la discussion des articles. 

Article 1er  

Pas d'observation ? 

Adopté. 

Articles 2 à 34  

Pas d'observation ?  

Adoptés.  
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La discussion des articles est close. 

Nous procéderons tout à l’heure au vote nominatif sur l'ensemble du projet d’ordonnance. 

[159]  

PROPOSITION D’ORDONNANCE CONJOINTE À LA RÉGION DE BRUXELLES-

CAPITALE ET À LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE COMMUNE 

PROPOSITION D’ORDONNANCE CONJOINTE À LA RÉGION DE BRUXELLES-

CAPITALE ET À LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE COMMUNE DE M. CHARLES 

PICQUÉ PORTANT MODIFICATION DE L'ORDONNANCE CONJOINTE DE LA 

RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE ET DE LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE 

COMMUNE DU 14 DÉCEMBRE 2017 SUR LA TRANSPARENCE DES 

RÉMUNÉRATIONS ET AVANTAGES DES MANDATAIRES PUBLICS BRUXELLOIS 

(NOS A-714/1 -2017/2018). 

Discussion générale 

M. le président.- La discussion générale est ouverte. 

Quelqu'un demande-t-il la parole ?  

La discussion générale est close.  

[165]  

Discussion des articles 

M. le président.- Nous passons à la discussion des articles. 

Article 1er 

Pas d'observation ? 

Adopté. 

Article 2  

Pas d'observation ? 

Adopté. 

La discussion des articles est close. 
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16 s'abstiennent.  

En conséquence, l'amendement n° 2 est rejeté.  

[221]  

M. le président.- L'ordre du jour appelle le vote nominatif sur l'ensemble du projet d'ordonnance. 

Il est procédé au vote. 

RÉSULTAT DU VOTE 4 

78 membres sont présents. 

59 répondent oui. 

3 répondent non. 

16 s'abstiennent. 

En conséquence, le parlement adopte le projet d'ordonnance qui sera soumis à la sanction du 

gouvernement. 

La proposition d’ordonnance de M. Arnaud Pinxteren, Mme Isabelle Durant et M. Bruno De Lille 

relative à l’économie sociale en Région de Bruxelles-Capitale (nos A-204/1 et 2 – 2014/2015) 

devient sans objet. 

M. le président.- Les membres qui se sont abstenus sont invités à faire connaître les motifs de leur 

abstention. 

[223]  

De heer De Lille heeft het woord. 

De heer Bruno De Lille (Groen).- We beschouwen het voorgelegde ontwerp van ordonnantie als 

een stap vooruit. Daarom heeft het grootste deel van onze fractie het goedgekeurd. Toch blijven er 

nog heel wat onzekerheden, onder andere over de manier waarop een en ander opgezet en begeleid 

zal worden. Daarom leek het ons nuttig om een signaal te geven. Eén lid van Groen en één lid van 

Ecolo hebben zich dan ook bij de stemming onthouden.  

[227]  

M. le président.- L’ordre du jour appelle le vote nominatif sur les amendements, les articles 

réservés et sur l’ensemble du projet d'ordonnance modifiant l’ordonnance du 19 juillet 2001 relative 

à l’organisation du marché de l’électricité en Région de Bruxelles-Capitale, l’ordonnance du 

1er avril 2004 relative à l’organisation du marché du gaz en Région de Bruxelles-Capitale, 

concernant des redevances de voiries en matière de gaz et d’électricité et portant modification de 
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l’ordonnance du 19 juillet 2001 relative à l’organisation du marché de l’électricité en Région de 

Bruxelles-Capitale et l’ordonnance du 12 décembre 1991 créant des fonds budgétaires (nos A-664/1 

et 2 – 2017/2018).  

[229]  

Article 24 

M. le président.- L'ordre du jour appelle le vote nominatif sur l'amendement n° 3, déposé par 

Mmes Magali Plovie, Evelyne Huytebroeck, M. Arnaud Verstraete et Mme Viviane Teitelbaum.  

Il est procédé au vote.  

RÉSULTAT DU VOTE 5  

78 membres sont présents.  

31 répondent oui. 

47 répondent non. 

En conséquence, l'amendement n° 3 est rejeté. 

[231]  

M. le président.- L'ordre du jour appelle le vote nominatif sur l'article 24. 

Il est procédé au vote. 

RÉSULTAT DU VOTE 6 

78 membres sont présents. 

47 répondent oui. 

17 répondent non. 

14 s'abstiennent. 

En conséquence, l'article 24 est adopté. 

[233]  

Article 24/1 (nouveau) 

M. le président.- L'ordre du jour appelle le vote nominatif sur l'amendement n° 4, déposé par 

Mmes Magali Plovie, Evelyne Huytebroeck, M. Arnaud Verstraete et Mme Viviane Teitelbaum. 
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Il est procédé au vote. 

RÉSULTAT DU VOTE 7 

78 membres sont présents. 

31 répondent oui. 

47 répondent non. 

En conséquence, l'amendement n° 4 est rejeté. 

[235]  

Article 28 

M. le président.- L'ordre du jour appelle le vote nominatif sur l'amendement n° 1, déposé par 

Mmes Véronique Jamoulle, Viviane Teitelbaum, MM. Eric Bott, Ahmed El Khannouss, Mme 

Evelyne Huytebroeck et M.  Jef Van Damme.  

Il est procédé au vote. 

RÉSULTAT DU VOTE 8  

78 membres sont présents.  

74 répondent oui. 

4 s'abstiennent. 

En conséquence, l'amendement n° 1 est adopté. 

[237]  

M. le président.- L'ordre du jour appelle le vote nominatif sur l'article ainsi modifié.  

Il est procédé au vote. 

RÉSULTAT DU VOTE 9 

79 membres sont présents. 

75 répondent oui. 

4 s'abstiennent. 
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En conséquence, l'article 28 est adopté. 

[239]  

Article 29 

M. le président.- L'ordre du jour appelle le vote nominatif sur l'amendement n° 5, déposé par 

Mmes Magali Plovie et Evelyne Huytebroeck. 

Il est procédé au vote. 

RÉSULTAT DU VOTE 10 

79 membres sont présents. 

15 répondent oui. 

64 répondent non. 

En conséquence, l'amendement n° 5 est rejeté. 

[241]  

M. le président.- L'ordre du jour appelle le vote nominatif sur l'article 29. 

Il est procédé au vote. 

RÉSULTAT DU VOTE 11  

79 membres sont présents.  

48 répondent oui. 

31 s'abstiennent.  

En conséquence, l'article 29 est adopté.  

[243]  

Article 67 

M. le président.- M. le président.- L'ordre du jour appelle le vote nominatif sur l'amendement n° 2, 

déposé par Mme Viviane Teitelbaum, MM. David Weytsman et Jacques Brotchi. 

Il est procédé au vote. 

RÉSULTAT DU VOTE 12 
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79 membres sont présents. 

78 répondent oui. 

1 s'abstient. 

En conséquence, l'amendement n° 2 est adopté.  

[245]  

M. le président.- L'ordre du jour appelle le vote nominatif sur l'amendement n° 6, déposé par 

Mmes Magali Plovie, Evelyne Huytebroeck, M. Arnaud Verstraete et Mme Viviane Teitelbaum. 

Il est procédé au vote.  

RÉSULTAT DU VOTE 13  

79 membres sont présents. 

31 répondent oui. 

48 répondent non. 

En conséquence, l'amendement n° 6 est rejeté.  

[247]  

M. le président.- L'ordre du jour appelle le vote nominatif sur l'article ainsi modifié.  

Il est procédé au vote. 

RÉSULTAT DU VOTE 14  

79 membres sont présents.  

48 répondent oui. 

31 s'abstiennent. 

En conséquence, l'article 67 est adopté.  

[249]  

Article 67/1 (nouveau) 

M. le président.- L'ordre du jour appelle le vote nominatif sur l'amendement n° 7, déposé par 

Mmes Magali Plovie, Evelyne Huytebroeck, M. Arnaud Verstraete et Mme Viviane Teitelbaum. 
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Il est procédé au vote. 

RÉSULTAT DU VOTE 15 

79 membres sont présents. 

31 répondent oui. 

48 répondent non.  

En conséquence, l'amendement n° 7 est rejeté.  

[251]  

Article 72 

M. le président.- L'ordre du jour appelle le vote nominatif sur l'amendement n° 8, déposé par 

Mmes Magali Plovie et Evelyne Huytebroeck. 

Il est procédé au vote. 

RÉSULTAT DU VOTE 16 

78 membres sont présents.  

13 répondent oui. 

65 répondent non.  

En conséquence, l'amendement n° 8 est rejeté.  

[253]  

M. le président.- L'ordre du jour appelle le vote nominatif sur l'article 72. 

Il est procédé au vote. 

RÉSULTAT DU VOTE 17 

79 membres sont présents. 

48 répondent oui. 

31 s'abstiennent. 

En conséquence, l'article 72 est adopté. 
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[255]  

M. le président.- L'ordre du jour appelle le vote nominatif sur l'ensemble du projet d'ordonnance. 

Il est procédé au vote. 

RÉSULTAT DU VOTE 18 

79 membres sont présents.  

48 répondent oui.  

15 répondent non. 

16 s'abstiennent.  

En conséquence, le parlement adopte le projet d'ordonnance qui sera soumis à la sanction du 

gouvernement.  

[257]  

M. le président.- Les membres qui se sont abstenus sont invités à faire connaître les motifs de leur 

abstention. 

La parole est à Mme Teitelbaum. 

Mme Viviane Teitelbaum (MR).- Le groupe MR a voté contre ce texte. Comme je l'ai dit, nous 

sommes déçus par le manque d'ambition du présent projet, en particulier sur le statut protégé des 

clients et la résolution de contrat. Nous estimons qu'il ne va pas assez loin. Nous avions proposé des 

mesures qui auraient pu offrir une réelle protection aux Bruxelloises et Bruxellois plus vulnérables, 

et une simplification des procédures de recouvrement des dettes. 

Je me suis abstenue, car j'estime que ce texte, bien qu'insuffisant, va dans la bonne direction, à 

savoir l'amélioration de la protection des clients vulnérables. 

Par mon abstention, je tenais aussi à saluer le travail effectué en commission visant un meilleur 

encadrement du déploiement des compteurs intelligents. 

[261]  

M. le président.- L’ordre du jour appelle le vote nominatif sur l’ensemble du projet d'ordonnance 

modifiant l’ordonnance du 2 mai 2013 portant le Code bruxellois de l’Air, du Climat et de la 

Maîtrise de l’Énergie (nos A-688/1 et 2 - 2017/2018).  

Il est procédé au vote. 

RÉSULTAT DU VOTE 19  
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79 membres sont présents. 

78 répondent oui. 

1 s'abstient. 

En conséquence, le parlement adopte le projet d'ordonnance qui sera soumis à la sanction du 

gouvernement.  

[263]  

M. le président.- Les membres qui se sont abstenus sont invités à faire connaître les motifs de leur 

abstention. 

La parole est à M. Weytsman. 

M. David Weytsman (MR).- Mon abstention est liée au rapport du Conseil d'État. Nous soutenons 

évidemment cette initiative et ce projet. Malheureusement, ledit rapport du Conseil d'État est 

extrêmement assassin, une fois n'est pas coutume, quant à la qualité légistique du présent texte et de 

l'ensemble des textes qui lui sont proposés de manière générale. C'est pourquoi je me suis abstenu. 

[267]  

M. le président.- L’ordre du jour appelle le vote nominatif sur l’ensemble de la proposition 

d'ordonnance conjointe à la Région de Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire 

commune de M. Charles Picqué portant modification de l'ordonnance conjointe à la Région de 

Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire commune du 14 décembre 2017 sur la 

transparence des rémunérations et avantages des mandataires publics bruxellois (No A-714/1 – 

2017/2018).  

Il est procédé au vote.  

RÉSULTAT DU VOTE 20  

79 membres sont présents.  

62 répondent oui dans le groupe linguistique français. 

17 répondent oui dans le groupe linguistique néerlandais. 

En conséquence, le parlement adopte la proposition d'ordonnance conjointe à la Région de 

Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire commune qui sera soumise à la sanction du 

gouvernement.  

- La séance est suspendue à 13h48. 

[277]  
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- La séance est reprise à 13h49. 

MOT DU PRÉSIDENT 

M. le président.- Avant d'entamer le dernier vote sur les ordres du jour déposés en conclusion 

d'interpellations, j'aimerais dire quelques mots de fin de session. Entre-temps m'ont aussi été 

communiqués les résultats pour les seconds candidats. Les élus sont donc Mme Boon, M. d'Ath, 

Mme Pletinckx, M. Harmegnies et Mme Nkingu. Comme le veut la tradition, j'aimerais prendre 

brièvement la parole. Alors que nous terminons nos travaux, j'aimerais remercier les différents 

services pour leur mobilisation tout au long de cette année très chargée en travail parlementaire. 

Ik maak van de gelegenheid gebruik om onze diensten te danken voor hun inzet en het uitstekende 

werk dat zij het afgelopen parlementair jaar hebben geleverd.  

Le rôle des acteurs politiques que nous sommes est d'exercer un contrôle sur le pouvoir exécutif. 

Nous avons peut-être d'autres tâches. Nous pouvons constater et déplorer le fait qu'il ait beaucoup 

été question, cette année, de transparence et de participation. C'était nécessaire, car notre démocratie 

traverse de profonds changements. 

J'ai été atterré - comme vous, sans doute - à la lecture d'un sondage réalisé en France : 49% des 

jeunes considèrent qu'il existe des systèmes alternatifs crédibles à la démocratie. Si j'avais eu vent, 

il y a 25 ans, d'un sondage réalisé dans un pays voisin témoignant du fait que la démocratie pouvait 

être contestée, j'aurais été étonné. 

Nous devons donc travailler sur les thèmes de la démocratie et de la transparence. Par ailleurs, une 

demande répétée concerne la participation : il nous reste encore d'énormes efforts à fournir pour 

impliquer des catégories de population qui sont beaucoup moins attentives au processus de 

participation et d'implication dans la vie citoyenne. Notre parlement s'est attelé modestement, mais 

avec détermination, à atteindre ces deux objectifs. 

[283]  

Wat de transparantie betreft, heeft het parlement meermaals zijn rol gespeeld, meer bepaald door 

het instellen van een bijzondere onderzoekscommissie, teneinde een beter zicht te krijgen op de 

uitdagingen en de grote problemen. Het parlement heeft zijn democratische controlefunctie en zijn 

rol als behoeder van de democratie alleszins waargemaakt.  

Un dossier va probablement nous poser quelques problèmes. Je vais y revenir avant de nous quitter.  

Pour le travail sur la bonne gouvernance, je voudrais remercier les groupes politiques qui se sont 

associés à cette réforme.  

Ik dank iedereen voor de constructieve sfeer waarin onze werkzaamheden hebben kunnen 

plaatsvinden. Voor mij is dat het bewijs dat iedereen goed beseft hoe belangrijk de uitdaging van de 

transparantie is.  
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Tout le monde en convient. Nous avons pu dégager un consensus. Ne croyez pas que le consensus 

traduise une solution molle ou le choix du plus petit commun dénominateur. Non. Dans le contexte 

sociétal général, il est important de rechercher le consensus. Il faut parfois plus de courage pour 

chercher un consensus que pour affirmer des positions radicales et partisanes.  

Verbale agressie, vuilspuiterij en het uitschakelen van de tegenstrever - hoe gemakkelijk is dat niet!  

Nous avons toujours eu le souci d'arriver à un consensus quand c'était possible, et nous devons 

poursuivre dans cette voie.  

[293]  

Un dossier en particulier va nous compliquer la vie, à savoir celui du décumul. Il s'agit là d'une 

situation inédite, compliquée et potentiellement dangereuse pour notre institution.  

[295]  

Mijn en onze opdracht bestaat erin om de goede werking van de parlementaire machine te 

waarborgen, maar niet alleen dat. Onze opdracht bestaat er ook in om vast te stellen wat die 

machine in de problemen zou kunnen brengen. Welke risico's lopen wij als wij moeilijke problemen 

moeten aanpakken? Dat is wellicht het geval met het dossier van de decumul.  

[297]  

Nous allons nous employer à voir comment éviter des déchirements, tout en restant fidèles à un 

certain nombre d'engagements pris par la majorité. 

Il nous faudra faire preuve d'imagination, car je me vois mal devoir conclure ici un deuxième vote 

qui serait un vote déchirant. Peut-être serons-nous amenés à poser cet acte, mais je pense qu'il 

vaudrait mieux l'éviter.  

[299]  

Een dergelijk voorval zou binnen dit parlement weleens een onomkeerbare verschuiving in de 

verhoudingen tussen de twee gemeenschappen kunnen veroorzaken.  

[301]  

Je pense qu'il nous faudra éviter cela.  

Je terminerai par un mot sur la participation. Nous avons mis sur pied un panel et il s'agit là d'un 

bon résultat. Je félicite tous ceux qui ont participé, lors de l'ouverture de ce parlement, à diverses 

initiatives au travers de colloques et de rencontres.  

[303]  

Dat maakt deel uit van het streven van het parlement naar meer openheid voor de bevolking.  
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[305]  

Je conclurai en vous souhaitant à tous de bonnes vacances. Une collation est prévue dans le jardin. 

Nous procéderons à un dernier vote avant de prendre le verre de l'amitié ou, à défaut, de la 

concorde. Ma déesse préférée de l'Empire romain était d'ailleurs Concordia.  

Vous connaissez mon goût pour l'entomologie. Méditez donc cette citation de Montesquieu, grand 

connaisseur de la démocratie : "Ce qui n'est point utile à l'essaim n'est point utile à l'abeille." 

[307]  

Of in het Nederlands: "Wat niet goed is voor de zwerm, is ook niet goed voor de bij." 

[309]  

Je vous invite à méditer cela et je remercie une fois de plus le personnel du parlement.  

(Applaudissements sur tous les bancs) 

[313]  

M. le président.- La parole est à M. De Wolf. 

M. Vincent De Wolf (MR).- Je remercie les fonctionnaires, parlementaires, le personnel logistique, 

les MP, les interprètes, les techniciens, les journalistes, tous ceux grâce à qui nous avons pu 

travailler cette année. Une année particulière, car en juillet de l'année passée, nous avons été 

confrontés à quelques soubresauts et repositionnements.  

La majorité a été quelque peu bousculée, nous avons vécu une commission d'enquête et deux 

commissions spéciales, ce qui constituait une situation inédite pour notre parlement. Tout le monde 

a tenu le choc, et cela mérite notre respect. Nous avons également vécu des votes à double majorité, 

laquelle, à deux reprises, n'a pas été atteinte, de sorte qu'il n'est pas exagéré de dire que nous avons 

défrayé la chronique. 

J'ai compris que vous étiez à la recherche d'un compromis. Il faudra également que vous appliquiez 

une autre maxime, à savoir trouver le compromis sans se compromettre. 

(Applaudissements sur tous les bancs) 

[317]  

VOTE NOMINATIF  

M. le président.- L’ordre du jour appelle le vote nominatif sur les ordres du jour déposés en 

conclusion de l’interpellation de M. Alain Maron à M. Guy Vanhengel, ministre du Gouvernement 

de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé des Finances, du Budget, des Relations extérieures et de 

la Coopération au Développement, concernant "l’absence de mise en œuvre de l’exemption du 
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précompte immobilier pour les biens mis en location par l’intermédiaire d’une AIS à partir de 

2018", l’interpellation jointe de M. Michel Colson concernant "l’absence d’exonération du 

précompte immobilier pour certains propriétaires mettant leurs biens en gestion via une AIS", 

l’interpellation jointe de M. Paul Delva concernant "le précompte immobilier des propriétaires qui 

mettent leur bien en location via une agence immobilière sociale", l’interpellation jointe de 

M. Johan Van den Driessche concernant "les retards de Bruxelles Fiscalité dans le traitement des 

dossiers", l’interpellation jointe de M. Vincent De Wolf concernant "les multiples erreurs dans 

l’enrôlement du précompte immobilier pour 2018", l’interpellation jointe de M. Emmanuel De 

Bock concernant "la non-déduction pour enfants à charge lors de l’enrôlement du précompte 

immobilier" et l’interpellation jointe de Mme Zoé Genot concernant "les erreurs de Bruxelles 

Fiscalité concernant le précompte immobilier". 

Deux ordres du jour ont été déposés : 

- un ordre du jour motivé déposé par MM. Alain Maron, Arnaud Verstraete et Vincent De Wolf ; 

- l’ordre du jour pur et simple proposé par M. Stefan Cornelis. 

L’ordre du jour pur et simple ayant la priorité de droit, je mets cet ordre du jour aux voix. 

La parole est à M. Maron. 

[319]  

M. Alain Maron (Ecolo).- Nous avons tenu, en Commission des finances, un long débat sur ces 

questions, un peu houleux et qui rassemblait nombre d'intervenants. Dans la foulée, nous avons 

déposé un ordre du jour motivé que nous estimions minimaliste et équilibré. Les ordres du jour 

motivés sont parfois rédigés avec une certaine violence, mais ce n'était pas le cas en l'espèce et il ne 

s'agissait pas d'un brûlot. Je constate d'ailleurs que l'ordre du jour pur et simple est signé par un seul 

parlementaire de la majorité, et pas par tout le monde.  

Selon le journal L'Écho d'hier, 4.000 contribuables ont reçu un avertissement-extrait de rôle 

susceptible d'être erroné, mais le total des ménages pour lesquels un doute existe sur leur droit à la 

réduction pour enfants à charge est de 14.105, un chiffre qui nous a été donné par le ministre en 

commission. C'est un nombre tout à fait considérable. 

L'ordre du jour motivé demande surtout et avant tout de la prudence et de l'information, celle 

donnée au public étant complètement lacunaire. Depuis le débat en commission, un tout petit effort 

a été consenti sur le site web de Bruxelles Fiscalité - certains ont dû se faire taper sur les doigts -, 

mais rien de plus. Nous restons confrontés à l'exclusion de milliers de personnes du droit à la 

réduction pour enfant à charge, sans explication ni information. 

Nous demandons donc, d'abord et avant tout, que les Bruxelloises et les Bruxellois soient 

correctement informés de ce qu'il se passe. C'est la première fois que Bruxelles Fiscalité perçoit le 

précompte immobilier en lieu et place du Service public fédéral (SPF) Finances. Cette perception a 

donné lieu à un grand chambardement : 20.000 ménages ont été exclus d'un droit de réduction pour 
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enfant à charge qui était reconduit d'une année à l'autre. Il plane un doute assumé par le ministre 

pour 14.105 d'entre eux tandis que, selon lui, les autres 6.000 ménages n'y avaient plus droit. 

[321]  

Il est quand même assez logique que l'information soit faite de manière exemplaire. J'ajoute que 

lorsque vous envoyez un courriel ou que vous vous rendez sur le site de Bruxelles Fiscalité, on vous 

répond que l'administration est débordée - ce que la journaliste de L'Écho confirme -, que vous ne 

recevrez pas de réponse avant des mois et que vous devez payer en attendant.  

Dans ces conditions, il nous semblait normal que le parlement puisse poser un geste. C'était 

d'ailleurs notre demande. En outre, il faut également faire le point, veiller à ce que la population soit 

correctement informée, cesser d'envoyer des avertissements-extraits de rôle potentiellement erronés 

et, pour ce faire, prendre le temps de vérifier les données avant d'envoyer les prochains documents. 

Le processus et les mesures doivent en outre être évalués à la fin. 

À l'occasion des débats, M. De Bock avait évoqué l'opportunité d'une forfaitairisation de la 

réduction pour enfants à charge. Cela entraînerait plus de justice fiscale, de simplicité et réduirait le 

risque de commettre des erreurs. Selon nous, ces pistes doivent être analysées et ensuite évoquées.  

C'est ce que demandait notre ordre du jour motivé. Nous sommes un peu circonspects quant au fait 

qu'un membre de la majorité du parti du ministre concerné ait déposé un ordre du jour pur et simple. 

En cas d'adoption, cela implique que les autres membres ne pourront pas s'exprimer sur notre ordre 

du jour motivé et que nous ne pourrons pas voter en sa faveur. J'appelle la majorité à faire preuve de 

raison et à prendre au moins en considération notre ordre du jour motivé. 

[323]  

M. le président.- Cette Commission des finances et des affaires générales a eu le mérite d'amorcer 

un débat où majorité et opposition ont pu poser des questions sur le fonctionnement même du 

système et des mécanismes voulus par Bruxelles Fiscalité. Cette réunion de commission a été utile 

et je pense que nous devrons poursuivre ces travaux en fonction des réponses qui ont été ou qui 

nous seront données, ainsi que des suggestions faites. Ne mettons pas un terme à ce débat.  

Certes, nous avons affaire à des mécanismes classiques d'un débat entre la majorité et l'opposition. 

La discussion devra néanmoins se poursuivre en commission. 

M. Alain Maron (Ecolo).- M. le président, savez-vous pourquoi il existe des ordres du jour purs et 

simples ? Pour empêcher les ordres du jour motivés de l'extrême droite. 

M. le président.- Ce n'est pas toujours le fait de l'extrême droite. 

[329]  

De heer Van den Driessche heeft het woord.  
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De heer Johan Van den Driessche (N-VA).- Een hervorming van die omvang kan inderdaad tot 

problemen leiden. De manier waarop er over de problematiek is gecommuniceerd, is echter ronduit 

dramatisch. Het is onwaarschijnlijk dat men beslist heeft om zo weinig te communiceren. 

Een heel aantal mensen krijgt een aanslagbiljet dat totaal verkeerd is en waaraan zij zonder 

toelichting kop noch staart krijgen. Een hele reeks aftrekken is niet gebeurd. Het is onvoorstelbaar 

dat wij in de commissie moeten vernemen dat men standpunten heeft ingenomen op basis van 

nieuwe informatie, zonder de betrokken eigenaars daarvan eerst op de hoogte te brengen. 

Mensen die vaststellen dat er fiscaal iets niet klopt, reageren altijd wat gealarmeerd omdat zij schrik 

hebben dat zij te laat hebben betaald of een boete zullen krijgen. Als zij dan proberen te telefoneren 

of via de website meer informatie te verkrijgen, wordt er niet goed met hen gecommuniceerd en 

krijgen zij niet de nodige informatie. 

Ik hoop dat het Brussels Gewest daaruit lessen trekt en dat dergelijke communicatiefouten niet meer 

zullen gebeuren. 

[331]  

M. le président.- La parole est à M. De Wolf.  

M. Vincent De Wolf (MR).- Je me joins à ce qui a été dit, en ajoutant un commentaire quelque peu 

acerbe : je crois que le ministre des Finances aurait mieux fait d'opter pour une communication 

adéquate vis-à-vis des citoyens bruxellois à l'occasion de cette réforme, plutôt que de dépenser deux 

millions d'euros à sa propre gloire en annonçant qu'il allait faire mieux que le gouvernement fédéral, 

ce qui, en l'espèce, n'a pas été le cas. 

[333]  

M. le président.- Si l'ordre du jour pur et simple est voté, cela suppose de poursuivre en 

commission le débat sur les améliorations, les corrections ou les innovations à apporter au système. 

Il me semble que la commission a démontré que c'était nécessaire.  

[335]  

Ik denk dat het debat voortgezet moet worden, rekening houdend met de verdere verbeteringen die 

Brussel Fiscaliteit nog aan de procedure kan aanbrengen.  

[337]  

M. le président.- Nous procédons maintenant au vote nominatif sur l’ordre du jour pur et simple. 

Il est procédé au vote.  

RÉSULTAT DU VOTE 21 

78 membres sont présents.  



PRB - Session 2017-2018 BHP - Zitting 2017-2018 

Séance plénière vendredi 20/07/2018 Plenaire vergadering vrijdag 20/07/2018 

COMPTE RENDU PROVISOIRE - Non encore approuvé par les orateurs. VOORLOPIG VERSLAG - Nog niet goedgekeurd door de sprekers. 
Ne pas citer sans mentionner la source. Niet citeren zonder de bron te vermelden. 

 

 

98 

47 répondent oui.  

31 répondent non. 

En conséquence, le parlement l'adopte.  

[341]  

M. le président.- La séance plénière du Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale est close. 

Prochaine séance plénière sur convocation du président. 

- La séance est levée à 14h11. 
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DÉTAIL DES VOTES NOMINATIFS / DETAIL VAN DE NAAMSTEMMINGEN 

 

 

STEMMING 1 / VOTE 1 

  

Ja 14 Oui 

Bruno De Lille, Céline Delforge, Mathilde El Bakri, Zoé Genot, Claire Geraets, Youssef Handichi, Evelyne 

Huytebroeck, Annemie Maes, Alain Maron, Arnaud Pinxteren, Magali Plovie, Barbara Trachte, Michaël 

Verbauwhede, Arnaud Verstraete. 

Neen 47 Non 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît Cerexhe, Ridouane Chahid, 

Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Emmanuel De Bock, Carla Dejonghe, 

Paul Delva, Bea Diallo, Caroline Désir, Ahmed El Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El Yousfi, Isabelle 

Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Hannelore Goeman, Brigitte Grouwels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 

Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Bertin Mampaka Mankamba, Zahoor 

Ellahi Manzoor, Joëlle Milquet, Mohamed Ouriaghli, Martine Payfa, Caroline Persoons, Charles Picqué, 

Fatoumata Sidibé, Sevket Temiz, Julien Uyttendaele, Jef Van Damme, Michaël Vossaert, Kenza Yacoubi, 

Khadija Zamouri, Julie de Groote, Serge de Patoul, André du Bus de Warnaffe, Emin Özkara. 

Onthoudingen 17 Abstentions 

Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Armand De Decker, Vincent De Wolf, Liesbet Dhaene, Dominique 

Dufourny, Abdallah Kanfaoui, Marion Lemesre, Dominiek Lootens-Stael, Jacqueline Rousseaux, Viviane 

Teitelbaum, Cieltje Van Achter, Gaëtan Van Goidsenhoven, Johan Van den Driessche, David Weytsman, 

Anne-Charlotte d'Ursel, Olivier de Clippele. 
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STEMMING 2 / VOTE 2 

  

Ja 61 Oui 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît Cerexhe, Ridouane Chahid, 

Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Emmanuel De Bock, Bruno De Lille, 

Carla Dejonghe, Céline Delforge, Paul Delva, Bea Diallo, Caroline Désir, Mathilde El Bakri, Ahmed El 

Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El Yousfi, Isabelle Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Zoé Genot, Claire 

Geraets, Hannelore Goeman, Brigitte Grouwels, Youssef Handichi, Evelyne Huytebroeck, Jamal Ikazban, 

Véronique Jamoulle, Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marc Loewenstein, Annemie Maes, Joëlle Maison, 

Bertin Mampaka Mankamba, Zahoor Ellahi Manzoor, Alain Maron, Joëlle Milquet, Mohamed Ouriaghli, 

Martine Payfa, Caroline Persoons, Charles Picqué, Arnaud Pinxteren, Magali Plovie, Fatoumata Sidibé, 

Sevket Temiz, Barbara Trachte, Julien Uyttendaele, Jef Van Damme, Michaël Verbauwhede, Arnaud 

Verstraete, Michaël Vossaert, Kenza Yacoubi, Khadija Zamouri, Julie de Groote, Serge de Patoul, André du 

Bus de Warnaffe, Emin Özkara. 

Neen 4 Non 

Liesbet Dhaene, Dominiek Lootens-Stael, Cieltje Van Achter, Johan Van den Driessche. 

Onthoudingen 13 Abstentions 

Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Armand De Decker, Vincent De Wolf, Dominique Dufourny, Abdallah 

Kanfaoui, Marion Lemesre, Jacqueline Rousseaux, Viviane Teitelbaum, Gaëtan Van Goidsenhoven, David 

Weytsman, Anne-Charlotte d'Ursel, Olivier de Clippele. 
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STEMMING 3 / VOTE 3 

  

Ja 14 Oui 

Bruno De Lille, Céline Delforge, Mathilde El Bakri, Zoé Genot, Claire Geraets, Youssef Handichi, Evelyne 

Huytebroeck, Annemie Maes, Alain Maron, Arnaud Pinxteren, Magali Plovie, Barbara Trachte, Michaël 

Verbauwhede, Arnaud Verstraete. 

Neen 48 Non 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît Cerexhe, Ridouane Chahid, 

Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Emmanuel De Bock, Armand De Decker, 

Carla Dejonghe, Paul Delva, Bea Diallo, Caroline Désir, Ahmed El Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El 

Yousfi, Isabelle Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Hannelore Goeman, Brigitte Grouwels, Jamal Ikazban, 

Véronique Jamoulle, Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Bertin Mampaka 

Mankamba, Zahoor Ellahi Manzoor, Joëlle Milquet, Mohamed Ouriaghli, Martine Payfa, Caroline Persoons, 

Charles Picqué, Fatoumata Sidibé, Sevket Temiz, Julien Uyttendaele, Jef Van Damme, Michaël Vossaert, 

Kenza Yacoubi, Khadija Zamouri, Julie de Groote, Serge de Patoul, André du Bus de Warnaffe, Emin 

Özkara. 

Onthoudingen 16 Abstentions 

Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Vincent De Wolf, Liesbet Dhaene, Dominique Dufourny, Abdallah 

Kanfaoui, Marion Lemesre, Dominiek Lootens-Stael, Jacqueline Rousseaux, Viviane Teitelbaum, Cieltje 

Van Achter, Gaëtan Van Goidsenhoven, Johan Van den Driessche, David Weytsman, Anne-Charlotte 

d'Ursel, Olivier de Clippele. 

  



PRB - Session 2017-2018 BHP - Zitting 2017-2018 

Séance plénière vendredi 20/07/2018 Plenaire vergadering vrijdag 20/07/2018 

COMPTE RENDU PROVISOIRE - Non encore approuvé par les orateurs. VOORLOPIG VERSLAG - Nog niet goedgekeurd door de sprekers. 
Ne pas citer sans mentionner la source. Niet citeren zonder de bron te vermelden. 

 

 

102 

 

STEMMING 4 / VOTE 4 

  

Ja 59 Oui 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît Cerexhe, Ridouane Chahid, 

Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Emmanuel De Bock, Carla Dejonghe, 

Céline Delforge, Paul Delva, Bea Diallo, Caroline Désir, Mathilde El Bakri, Ahmed El Khannouss, Ahmed 

El Ktibi, Nadia El Yousfi, Isabelle Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Zoé Genot, Claire Geraets, Hannelore 

Goeman, Brigitte Grouwels, Youssef Handichi, Evelyne Huytebroeck, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 

Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marc Loewenstein, Annemie Maes, Joëlle Maison, Bertin Mampaka 

Mankamba, Zahoor Ellahi Manzoor, Alain Maron, Joëlle Milquet, Mohamed Ouriaghli, Martine Payfa, 

Caroline Persoons, Charles Picqué, Magali Plovie, Fatoumata Sidibé, Sevket Temiz, Barbara Trachte, Julien 

Uyttendaele, Jef Van Damme, Michaël Verbauwhede, Arnaud Verstraete, Michaël Vossaert, Kenza Yacoubi, 

Khadija Zamouri, Julie de Groote, Serge de Patoul, André du Bus de Warnaffe, Emin Özkara. 

Neen 3 Non 

Liesbet Dhaene, Cieltje Van Achter, Johan Van den Driessche. 

Onthoudingen 16 Abstentions 

Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Armand De Decker, Bruno De Lille, Vincent De Wolf, Dominique 

Dufourny, Abdallah Kanfaoui, Marion Lemesre, Dominiek Lootens-Stael, Arnaud Pinxteren, Jacqueline 

Rousseaux, Viviane Teitelbaum, Gaëtan Van Goidsenhoven, David Weytsman, Anne-Charlotte d'Ursel, 

Olivier de Clippele. 
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STEMMING 5 / VOTE 5 

  

Ja 31 Oui 

Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Armand De Decker, Bruno De Lille, Vincent De Wolf, Céline 

Delforge, Liesbet Dhaene, Dominique Dufourny, Zoé Genot, Claire Geraets, Evelyne Huytebroeck, Abdallah 

Kanfaoui, Marion Lemesre, Dominiek Lootens-Stael, Annemie Maes, Alain Maron, Arnaud Pinxteren, 

Magali Plovie, Jacqueline Rousseaux, Viviane Teitelbaum, Barbara Trachte, Cieltje Van Achter, Gaëtan Van 

Goidsenhoven, Johan Van den Driessche, Michaël Verbauwhede, Arnaud Verstraete, David Weytsman, 

Anne-Charlotte d'Ursel, Olivier de Clippele, Mathilde El Bakri, Youssef Handichi. 

Neen 47 Non 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît Cerexhe, Ridouane Chahid, 

Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Emmanuel De Bock, Carla Dejonghe, 

Paul Delva, Bea Diallo, Caroline Désir, Ahmed El Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El Yousfi, Isabelle 

Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Hannelore Goeman, Brigitte Grouwels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 

Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Bertin Mampaka Mankamba, Zahoor 

Ellahi Manzoor, Joëlle Milquet, Mohamed Ouriaghli, Martine Payfa, Caroline Persoons, Charles Picqué, 

Fatoumata Sidibé, Sevket Temiz, Julien Uyttendaele, Jef Van Damme, Michaël Vossaert, Kenza Yacoubi, 

Khadija Zamouri, Julie de Groote, Serge de Patoul, André du Bus de Warnaffe, Emin Özkara. 
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STEMMING 6 / VOTE 6 

  

Ja 47 Oui 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît Cerexhe, Ridouane Chahid, 

Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Emmanuel De Bock, Carla Dejonghe, 

Paul Delva, Bea Diallo, Caroline Désir, Ahmed El Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El Yousfi, Isabelle 

Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Hannelore Goeman, Brigitte Grouwels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 

Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Bertin Mampaka Mankamba, Zahoor 

Ellahi Manzoor, Joëlle Milquet, Mohamed Ouriaghli, Martine Payfa, Caroline Persoons, Charles Picqué, 

Fatoumata Sidibé, Sevket Temiz, Julien Uyttendaele, Jef Van Damme, Michaël Vossaert, Kenza Yacoubi, 

Khadija Zamouri, Julie de Groote, Serge de Patoul, André du Bus de Warnaffe, Emin Özkara. 

Neen 17 Non 

Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Armand De Decker, Vincent De Wolf, Liesbet Dhaene, Dominique 

Dufourny, Abdallah Kanfaoui, Marion Lemesre, Dominiek Lootens-Stael, Jacqueline Rousseaux, Viviane 

Teitelbaum, Cieltje Van Achter, Gaëtan Van Goidsenhoven, Johan Van den Driessche, David Weytsman, 

Anne-Charlotte d'Ursel, Olivier de Clippele. 

Onthoudingen 14 Abstentions 

Bruno De Lille, Céline Delforge, Mathilde El Bakri, Zoé Genot, Claire Geraets, Youssef Handichi, Evelyne 

Huytebroeck, Annemie Maes, Alain Maron, Arnaud Pinxteren, Magali Plovie, Barbara Trachte, Michaël 

Verbauwhede, Arnaud Verstraete. 
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STEMMING 7 / VOTE 7 

  

Ja 31 Oui 

Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Armand De Decker, Bruno De Lille, Vincent De Wolf, Céline 

Delforge, Liesbet Dhaene, Dominique Dufourny, Mathilde El Bakri, Zoé Genot, Claire Geraets, Youssef 

Handichi, Evelyne Huytebroeck, Abdallah Kanfaoui, Marion Lemesre, Dominiek Lootens-Stael, Annemie 

Maes, Alain Maron, Arnaud Pinxteren, Magali Plovie, Jacqueline Rousseaux, Viviane Teitelbaum, Barbara 

Trachte, Cieltje Van Achter, Gaëtan Van Goidsenhoven, Johan Van den Driessche, Michaël Verbauwhede, 

Arnaud Verstraete, David Weytsman, Anne-Charlotte d'Ursel, Olivier de Clippele. 

Neen 47 Non 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît Cerexhe, Ridouane Chahid, 

Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Emmanuel De Bock, Carla Dejonghe, 

Paul Delva, Bea Diallo, Caroline Désir, Ahmed El Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El Yousfi, Isabelle 

Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Hannelore Goeman, Brigitte Grouwels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 

Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Bertin Mampaka Mankamba, Zahoor 

Ellahi Manzoor, Joëlle Milquet, Mohamed Ouriaghli, Martine Payfa, Caroline Persoons, Charles Picqué, 

Fatoumata Sidibé, Sevket Temiz, Julien Uyttendaele, Jef Van Damme, Michaël Vossaert, Kenza Yacoubi, 

Khadija Zamouri, Julie de Groote, Serge de Patoul, André du Bus de Warnaffe, Emin Özkara. 
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STEMMING 8 / VOTE 8 

  

Ja 74 Oui 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Françoise Bertieaux, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît 

Cerexhe, Ridouane Chahid, Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Alain 

Courtois, Emmanuel De Bock, Armand De Decker, Bruno De Lille, Vincent De Wolf, Carla Dejonghe, 

Céline Delforge, Paul Delva, Liesbet Dhaene, Bea Diallo, Dominique Dufourny, Caroline Désir, Ahmed El 

Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El Yousfi, Isabelle Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Zoé Genot, Hannelore 

Goeman, Brigitte Grouwels, Evelyne Huytebroeck, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, Abdallah Kanfaoui, 

Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marion Lemesre, Marc Loewenstein, Dominiek Lootens-Stael, Annemie 

Maes, Joëlle Maison, Bertin Mampaka Mankamba, Zahoor Ellahi Manzoor, Alain Maron, Joëlle Milquet, 

Mohamed Ouriaghli, Martine Payfa, Caroline Persoons, Charles Picqué, Arnaud Pinxteren, Magali Plovie, 

Jacqueline Rousseaux, Fatoumata Sidibé, Viviane Teitelbaum, Sevket Temiz, Barbara Trachte, Julien 

Uyttendaele, Cieltje Van Achter, Jef Van Damme, Gaëtan Van Goidsenhoven, Johan Van den Driessche, 

Arnaud Verstraete, Michaël Vossaert, David Weytsman, Kenza Yacoubi, Khadija Zamouri, Anne-Charlotte 

d'Ursel, Olivier de Clippele, Julie de Groote, Serge de Patoul, André du Bus de Warnaffe, Emin Özkara. 

Onthoudingen 4 Abstentions 

Mathilde El Bakri, Claire Geraets, Youssef Handichi, Michaël Verbauwhede. 
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STEMMING 9 / VOTE 9 

  

Ja 75 Oui 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Françoise Bertieaux, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît 

Cerexhe, Ridouane Chahid, Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Alain 

Courtois, Emmanuel De Bock, Armand De Decker, Bruno De Lille, Vincent De Wolf, Carla Dejonghe, 

Céline Delforge, Paul Delva, Liesbet Dhaene, Bea Diallo, Dominique Dufourny, Caroline Désir, Ahmed El 

Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El Yousfi, Isabelle Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Zoé Genot, Hannelore 

Goeman, Brigitte Grouwels, Evelyne Huytebroeck, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, Abdallah Kanfaoui, 

Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marion Lemesre, Marc Loewenstein, Dominiek Lootens-Stael, Annemie 

Maes, Joëlle Maison, Bertin Mampaka Mankamba, Zahoor Ellahi Manzoor, Alain Maron, Joëlle Milquet, 

Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, Martine Payfa, Caroline Persoons, Charles Picqué, Arnaud 

Pinxteren, Magali Plovie, Jacqueline Rousseaux, Fatoumata Sidibé, Viviane Teitelbaum, Sevket Temiz, 

Barbara Trachte, Julien Uyttendaele, Cieltje Van Achter, Jef Van Damme, Gaëtan Van Goidsenhoven, Johan 

Van den Driessche, Arnaud Verstraete, Michaël Vossaert, David Weytsman, Kenza Yacoubi, Khadija 

Zamouri, Anne-Charlotte d'Ursel, Olivier de Clippele, Julie de Groote, Serge de Patoul, André du Bus de 

Warnaffe, Emin Özkara. 

Onthoudingen 4 Abstentions 

Mathilde El Bakri, Claire Geraets, Youssef Handichi, Michaël Verbauwhede. 
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STEMMING 10 / VOTE 10 

  

Ja 15 Oui 

Bruno De Lille, Céline Delforge, Mathilde El Bakri, Zoé Genot, Claire Geraets, Youssef Handichi, Evelyne 

Huytebroeck, Annemie Maes, Alain Maron, Arnaud Pinxteren, Magali Plovie, Barbara Trachte, Johan Van 

den Driessche, Michaël Verbauwhede, Arnaud Verstraete. 

Neen 64 Non 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Françoise Bertieaux, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît 

Cerexhe, Ridouane Chahid, Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Alain 

Courtois, Emmanuel De Bock, Armand De Decker, Vincent De Wolf, Carla Dejonghe, Paul Delva, Liesbet 

Dhaene, Bea Diallo, Dominique Dufourny, Caroline Désir, Ahmed El Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El 

Yousfi, Isabelle Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Hannelore Goeman, Brigitte Grouwels, Jamal Ikazban, 

Véronique Jamoulle, Abdallah Kanfaoui, Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marion Lemesre, Marc 

Loewenstein, Dominiek Lootens-Stael, Joëlle Maison, Bertin Mampaka Mankamba, Zahoor Ellahi Manzoor, 

Joëlle Milquet, Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, Martine Payfa, Caroline Persoons, Charles 

Picqué, Jacqueline Rousseaux, Fatoumata Sidibé, Viviane Teitelbaum, Sevket Temiz, Julien Uyttendaele, 

Cieltje Van Achter, Jef Van Damme, Gaëtan Van Goidsenhoven, Michaël Vossaert, David Weytsman, 

Kenza Yacoubi, Khadija Zamouri, Anne-Charlotte d'Ursel, Olivier de Clippele, Julie de Groote, Serge de 

Patoul, André du Bus de Warnaffe, Emin Özkara. 
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STEMMING 11 / VOTE 11 

  

Ja 48 Oui 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît Cerexhe, Ridouane Chahid, 

Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Emmanuel De Bock, Carla Dejonghe, 

Paul Delva, Bea Diallo, Caroline Désir, Ahmed El Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El Yousfi, Isabelle 

Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Hannelore Goeman, Brigitte Grouwels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 

Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Bertin Mampaka Mankamba, Zahoor 

Ellahi Manzoor, Joëlle Milquet, Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, Martine Payfa, Caroline 

Persoons, Charles Picqué, Fatoumata Sidibé, Sevket Temiz, Julien Uyttendaele, Jef Van Damme, Michaël 

Vossaert, Khadija Zamouri, Julie de Groote, Serge de Patoul, André du Bus de Warnaffe, Emin Özkara, 

Kenza Yacoubi. 

Onthoudingen 31 Abstentions 

Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Armand De Decker, Bruno De Lille, Vincent De Wolf, Céline 

Delforge, Liesbet Dhaene, Dominique Dufourny, Mathilde El Bakri, Zoé Genot, Claire Geraets, Youssef 

Handichi, Evelyne Huytebroeck, Abdallah Kanfaoui, Marion Lemesre, Dominiek Lootens-Stael, Annemie 

Maes, Alain Maron, Arnaud Pinxteren, Magali Plovie, Jacqueline Rousseaux, Viviane Teitelbaum, Barbara 

Trachte, Cieltje Van Achter, Gaëtan Van Goidsenhoven, Johan Van den Driessche, Michaël Verbauwhede, 

Arnaud Verstraete, David Weytsman, Anne-Charlotte d'Ursel, Olivier de Clippele. 
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STEMMING 12 / VOTE 12 

  

Ja 78 Oui 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Françoise Bertieaux, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît 

Cerexhe, Ridouane Chahid, Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Alain 

Courtois, Emmanuel De Bock, Armand De Decker, Bruno De Lille, Vincent De Wolf, Carla Dejonghe, 

Céline Delforge, Paul Delva, Liesbet Dhaene, Bea Diallo, Dominique Dufourny, Caroline Désir, Mathilde El 

Bakri, Ahmed El Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El Yousfi, Isabelle Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Zoé 

Genot, Claire Geraets, Hannelore Goeman, Brigitte Grouwels, Youssef Handichi, Evelyne Huytebroeck, 

Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, Abdallah Kanfaoui, Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marion 

Lemesre, Marc Loewenstein, Dominiek Lootens-Stael, Annemie Maes, Joëlle Maison, Bertin Mampaka 

Mankamba, Zahoor Ellahi Manzoor, Alain Maron, Joëlle Milquet, Catherine Moureaux, Mohamed 

Ouriaghli, Martine Payfa, Caroline Persoons, Arnaud Pinxteren, Magali Plovie, Jacqueline Rousseaux, 

Fatoumata Sidibé, Viviane Teitelbaum, Sevket Temiz, Barbara Trachte, Julien Uyttendaele, Cieltje Van 

Achter, Jef Van Damme, Gaëtan Van Goidsenhoven, Johan Van den Driessche, Michaël Verbauwhede, 

Arnaud Verstraete, Michaël Vossaert, David Weytsman, Kenza Yacoubi, Khadija Zamouri, Anne-Charlotte 

d'Ursel, Olivier de Clippele, Julie de Groote, Serge de Patoul, André du Bus de Warnaffe, Emin Özkara. 

Neen 1 Non 

Charles Picqué. 
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STEMMING 13 / VOTE 13 

  

Ja 31 Oui 

Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Armand De Decker, Bruno De Lille, Vincent De Wolf, Céline 

Delforge, Liesbet Dhaene, Dominique Dufourny, Mathilde El Bakri, Zoé Genot, Claire Geraets, Youssef 

Handichi, Evelyne Huytebroeck, Abdallah Kanfaoui, Marion Lemesre, Dominiek Lootens-Stael, Annemie 

Maes, Alain Maron, Arnaud Pinxteren, Magali Plovie, Jacqueline Rousseaux, Viviane Teitelbaum, Barbara 

Trachte, Cieltje Van Achter, Gaëtan Van Goidsenhoven, Johan Van den Driessche, Michaël Verbauwhede, 

Arnaud Verstraete, David Weytsman, Anne-Charlotte d'Ursel, Olivier de Clippele. 

Neen 48 Non 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît Cerexhe, Ridouane Chahid, 

Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Emmanuel De Bock, Carla Dejonghe, 

Paul Delva, Bea Diallo, Caroline Désir, Ahmed El Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El Yousfi, Isabelle 

Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Hannelore Goeman, Brigitte Grouwels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 

Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Bertin Mampaka Mankamba, Zahoor 

Ellahi Manzoor, Joëlle Milquet, Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, Martine Payfa, Caroline 

Persoons, Charles Picqué, Fatoumata Sidibé, Sevket Temiz, Julien Uyttendaele, Jef Van Damme, Michaël 

Vossaert, Kenza Yacoubi, Khadija Zamouri, Julie de Groote, Serge de Patoul, André du Bus de Warnaffe, 

Emin Özkara. 
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STEMMING 14 / VOTE 14 

  

Ja 48 Oui 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît Cerexhe, Ridouane Chahid, 

Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Emmanuel De Bock, Carla Dejonghe, 

Paul Delva, Bea Diallo, Caroline Désir, Ahmed El Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El Yousfi, Isabelle 

Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Hannelore Goeman, Brigitte Grouwels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 

Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Bertin Mampaka Mankamba, Zahoor 

Ellahi Manzoor, Joëlle Milquet, Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, Martine Payfa, Caroline 

Persoons, Charles Picqué, Fatoumata Sidibé, Sevket Temiz, Julien Uyttendaele, Jef Van Damme, Michaël 

Vossaert, Kenza Yacoubi, Khadija Zamouri, Julie de Groote, Serge de Patoul, André du Bus de Warnaffe, 

Emin Özkara. 

Onthoudingen 31 Abstentions 

Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Armand De Decker, Bruno De Lille, Vincent De Wolf, Céline 

Delforge, Liesbet Dhaene, Dominique Dufourny, Mathilde El Bakri, Zoé Genot, Claire Geraets, Youssef 

Handichi, Evelyne Huytebroeck, Abdallah Kanfaoui, Marion Lemesre, Dominiek Lootens-Stael, Annemie 

Maes, Alain Maron, Arnaud Pinxteren, Magali Plovie, Jacqueline Rousseaux, Viviane Teitelbaum, Barbara 

Trachte, Cieltje Van Achter, Gaëtan Van Goidsenhoven, Johan Van den Driessche, Michaël Verbauwhede, 

Arnaud Verstraete, David Weytsman, Anne-Charlotte d'Ursel, Olivier de Clippele. 
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STEMMING 15 / VOTE 15 

  

Ja 31 Oui 

Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Armand De Decker, Bruno De Lille, Vincent De Wolf, Céline 

Delforge, Liesbet Dhaene, Dominique Dufourny, Mathilde El Bakri, Zoé Genot, Claire Geraets, Youssef 

Handichi, Evelyne Huytebroeck, Abdallah Kanfaoui, Marion Lemesre, Dominiek Lootens-Stael, Annemie 

Maes, Alain Maron, Arnaud Pinxteren, Magali Plovie, Jacqueline Rousseaux, Viviane Teitelbaum, Barbara 

Trachte, Cieltje Van Achter, Gaëtan Van Goidsenhoven, Johan Van den Driessche, Michaël Verbauwhede, 

Arnaud Verstraete, David Weytsman, Anne-Charlotte d'Ursel, Olivier de Clippele. 

Neen 48 Non 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît Cerexhe, Ridouane Chahid, 

Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Emmanuel De Bock, Carla Dejonghe, 

Paul Delva, Bea Diallo, Caroline Désir, Ahmed El Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El Yousfi, Isabelle 

Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Hannelore Goeman, Brigitte Grouwels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 

Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Bertin Mampaka Mankamba, Zahoor 

Ellahi Manzoor, Joëlle Milquet, Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, Martine Payfa, Caroline 

Persoons, Charles Picqué, Fatoumata Sidibé, Sevket Temiz, Julien Uyttendaele, Jef Van Damme, Michaël 

Vossaert, Kenza Yacoubi, Khadija Zamouri, Julie de Groote, Serge de Patoul, André du Bus de Warnaffe, 

Emin Özkara. 
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STEMMING 16 / VOTE 16 

  

Ja 13 Oui 

Bruno De Lille, Céline Delforge, Mathilde El Bakri, Claire Geraets, Youssef Handichi, Evelyne 

Huytebroeck, Annemie Maes, Alain Maron, Arnaud Pinxteren, Magali Plovie, Barbara Trachte, Michaël 

Verbauwhede, Arnaud Verstraete. 

Neen 65 Non 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Françoise Bertieaux, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît 

Cerexhe, Ridouane Chahid, Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Alain 

Courtois, Emmanuel De Bock, Armand De Decker, Vincent De Wolf, Carla Dejonghe, Paul Delva, Liesbet 

Dhaene, Bea Diallo, Dominique Dufourny, Caroline Désir, Ahmed El Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El 

Yousfi, Isabelle Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Hannelore Goeman, Brigitte Grouwels, Jamal Ikazban, 

Véronique Jamoulle, Abdallah Kanfaoui, Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marion Lemesre, Marc 

Loewenstein, Dominiek Lootens-Stael, Joëlle Maison, Bertin Mampaka Mankamba, Zahoor Ellahi Manzoor, 

Joëlle Milquet, Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, Martine Payfa, Caroline Persoons, Charles 

Picqué, Jacqueline Rousseaux, Fatoumata Sidibé, Viviane Teitelbaum, Sevket Temiz, Julien Uyttendaele, 

Cieltje Van Achter, Jef Van Damme, Gaëtan Van Goidsenhoven, Johan Van den Driessche, Michaël 

Vossaert, David Weytsman, Kenza Yacoubi, Khadija Zamouri, Anne-Charlotte d'Ursel, Olivier de Clippele, 

Julie de Groote, Serge de Patoul, André du Bus de Warnaffe, Emin Özkara. 
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STEMMING 17 / VOTE 17 

  

Ja 48 Oui 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît Cerexhe, Ridouane Chahid, 

Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Emmanuel De Bock, Carla Dejonghe, 

Paul Delva, Bea Diallo, Caroline Désir, Ahmed El Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El Yousfi, Isabelle 

Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Hannelore Goeman, Brigitte Grouwels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 

Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Bertin Mampaka Mankamba, Zahoor 

Ellahi Manzoor, Joëlle Milquet, Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, Martine Payfa, Caroline 

Persoons, Charles Picqué, Fatoumata Sidibé, Sevket Temiz, Julien Uyttendaele, Jef Van Damme, Michaël 

Vossaert, Kenza Yacoubi, Khadija Zamouri, Julie de Groote, Serge de Patoul, André du Bus de Warnaffe, 

Emin Özkara. 

Onthoudingen 31 Abstentions 

Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Armand De Decker, Bruno De Lille, Vincent De Wolf, Céline 

Delforge, Liesbet Dhaene, Dominique Dufourny, Mathilde El Bakri, Zoé Genot, Claire Geraets, Youssef 

Handichi, Evelyne Huytebroeck, Abdallah Kanfaoui, Marion Lemesre, Dominiek Lootens-Stael, Annemie 

Maes, Alain Maron, Arnaud Pinxteren, Magali Plovie, Jacqueline Rousseaux, Viviane Teitelbaum, Barbara 

Trachte, Cieltje Van Achter, Gaëtan Van Goidsenhoven, Johan Van den Driessche, Michaël Verbauwhede, 

Arnaud Verstraete, David Weytsman, Anne-Charlotte d'Ursel, Olivier de Clippele. 
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STEMMING 18 / VOTE 18 

  

Ja 48 Oui 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît Cerexhe, Ridouane Chahid, 

Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Emmanuel De Bock, Carla Dejonghe, 

Paul Delva, Bea Diallo, Caroline Désir, Ahmed El Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El Yousfi, Isabelle 

Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Hannelore Goeman, Brigitte Grouwels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 

Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Bertin Mampaka Mankamba, Zahoor 

Ellahi Manzoor, Joëlle Milquet, Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, Martine Payfa, Caroline 

Persoons, Charles Picqué, Fatoumata Sidibé, Sevket Temiz, Julien Uyttendaele, Jef Van Damme, Michaël 

Vossaert, Kenza Yacoubi, Khadija Zamouri, Julie de Groote, Serge de Patoul, André du Bus de Warnaffe, 

Emin Özkara. 

Neen 15 Non 

Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Armand De Decker, Vincent De Wolf, Liesbet Dhaene, Dominique 

Dufourny, Abdallah Kanfaoui, Marion Lemesre, Jacqueline Rousseaux, Cieltje Van Achter, Gaëtan Van 

Goidsenhoven, Johan Van den Driessche, David Weytsman, Anne-Charlotte d'Ursel, Olivier de Clippele. 

Onthoudingen 16 Abstentions 

Bruno De Lille, Céline Delforge, Mathilde El Bakri, Zoé Genot, Claire Geraets, Youssef Handichi, Evelyne 

Huytebroeck, Dominiek Lootens-Stael, Annemie Maes, Alain Maron, Arnaud Pinxteren, Magali Plovie, 

Viviane Teitelbaum, Barbara Trachte, Michaël Verbauwhede, Arnaud Verstraete. 
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STEMMING 19 / VOTE 19 

  

Ja 78 Oui 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Françoise Bertieaux, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît 

Cerexhe, Ridouane Chahid, Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Alain 

Courtois, Emmanuel De Bock, Armand De Decker, Bruno De Lille, Vincent De Wolf, Carla Dejonghe, 

Céline Delforge, Paul Delva, Liesbet Dhaene, Bea Diallo, Dominique Dufourny, Caroline Désir, Mathilde El 

Bakri, Ahmed El Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El Yousfi, Isabelle Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Zoé 

Genot, Claire Geraets, Hannelore Goeman, Brigitte Grouwels, Youssef Handichi, Evelyne Huytebroeck, 

Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, Abdallah Kanfaoui, Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marion 

Lemesre, Marc Loewenstein, Dominiek Lootens-Stael, Annemie Maes, Joëlle Maison, Bertin Mampaka 

Mankamba, Zahoor Ellahi Manzoor, Alain Maron, Joëlle Milquet, Catherine Moureaux, Mohamed 

Ouriaghli, Martine Payfa, Caroline Persoons, Charles Picqué, Arnaud Pinxteren, Magali Plovie, Jacqueline 

Rousseaux, Fatoumata Sidibé, Viviane Teitelbaum, Sevket Temiz, Barbara Trachte, Julien Uyttendaele, 

Cieltje Van Achter, Jef Van Damme, Gaëtan Van Goidsenhoven, Johan Van den Driessche, Michaël 

Verbauwhede, Arnaud Verstraete, Michaël Vossaert, Kenza Yacoubi, Khadija Zamouri, Anne-Charlotte 

d'Ursel, Olivier de Clippele, Julie de Groote, Serge de Patoul, André du Bus de Warnaffe, Emin Özkara. 

Onthouding 1 Abstention 

David Weytsman. 
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STEMMING 20 / VOTE 20 

  

Franse taalgroep / Groupe linguistique français 

Ja 62 Oui 

Mohamed Azzouzi, Françoise Bertieaux, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît Cerexhe, Ridouane Chahid, 

Bernard Clerfayt, Michel Colson, Alain Courtois, Emmanuel De Bock, Armand De Decker, Vincent De 

Wolf, Céline Delforge, Bea Diallo, Dominique Dufourny, Caroline Désir, Mathilde El Bakri, Ahmed El 

Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El Yousfi, Isabelle Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Zoé Genot, Claire 

Geraets, Youssef Handichi, Evelyne Huytebroeck, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, Abdallah Kanfaoui, 

Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marion Lemesre, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Bertin Mampaka 

Mankamba, Zahoor Ellahi Manzoor, Alain Maron, Joëlle Milquet, Catherine Moureaux, Mohamed 

Ouriaghli, Martine Payfa, Caroline Persoons, Charles Picqué, Arnaud Pinxteren, Magali Plovie, Jacqueline 

Rousseaux, Fatoumata Sidibé, Viviane Teitelbaum, Sevket Temiz, Barbara Trachte, Julien Uyttendaele, 

Gaëtan Van Goidsenhoven, Michaël Verbauwhede, Michaël Vossaert, David Weytsman, Kenza Yacoubi, 

Anne-Charlotte d'Ursel, Olivier de Clippele, Julie de Groote, Serge de Patoul, André du Bus de Warnaffe, 

Emin Özkara. 

Nederlandse taalgroep / Groupe linguistique néerlandais 

Ja 17 Oui 

Fouad Ahidar, Els Ampe, René Coppens, Stefan Cornelis, Bruno De Lille, Carla Dejonghe, Paul Delva, 

Liesbet Dhaene, Hannelore Goeman, Brigitte Grouwels, Dominiek Lootens-Stael, Annemie Maes, Cieltje 

Van Achter, Jef Van Damme, Johan Van den Driessche, Arnaud Verstraete, Khadija Zamouri. 
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STEMMING 21 / VOTE 21 

  

Ja 47 Oui 

Fouad Ahidar, Els Ampe, Mohamed Azzouzi, Eric Bott, Michèle Carthé, Benoît Cerexhe, Ridouane Chahid, 

Bernard Clerfayt, Michel Colson, René Coppens, Stefan Cornelis, Emmanuel De Bock, Carla Dejonghe, 

Paul Delva, Bea Diallo, Caroline Désir, Ahmed El Khannouss, Ahmed El Ktibi, Nadia El Yousfi, Isabelle 

Emmery, Hamza Fassi-Fihri, Hannelore Goeman, Brigitte Grouwels, Jamal Ikazban, Véronique Jamoulle, 

Pierre Kompany, Hasan Koyuncu, Marc Loewenstein, Joëlle Maison, Bertin Mampaka Mankamba, Zahoor 

Ellahi Manzoor, Joëlle Milquet, Catherine Moureaux, Mohamed Ouriaghli, Caroline Persoons, Charles 

Picqué, Fatoumata Sidibé, Sevket Temiz, Julien Uyttendaele, Jef Van Damme, Michaël Vossaert, Kenza 

Yacoubi, Khadija Zamouri, Julie de Groote, Serge de Patoul, André du Bus de Warnaffe, Emin Özkara. 

Neen 31 Non 

Françoise Bertieaux, Alain Courtois, Armand De Decker, Bruno De Lille, Vincent De Wolf, Céline 

Delforge, Liesbet Dhaene, Dominique Dufourny, Mathilde El Bakri, Zoé Genot, Claire Geraets, Youssef 

Handichi, Evelyne Huytebroeck, Abdallah Kanfaoui, Marion Lemesre, Dominiek Lootens-Stael, Annemie 

Maes, Alain Maron, Arnaud Pinxteren, Magali Plovie, Jacqueline Rousseaux, Viviane Teitelbaum, Barbara 

Trachte, Cieltje Van Achter, Gaëtan Van Goidsenhoven, Johan Van den Driessche, Michaël Verbauwhede, 

Arnaud Verstraete, David Weytsman, Anne-Charlotte d'Ursel, Olivier de Clippele. 

 

 

 

 


